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NOTE PR 8LI M INAIR E. 

TITRE fer. 

Dispositions fiscales. 

PREMIÈRE SECTION. 

Uootrlhutloo• dlreete.11. - Douane•. - F.ure•l•trement. - Timbre. 

(ARTICLES 1 A il DU PROJET DE LOI.) 

ART. f ET '2. 

Aux termes des dispositions insérées à l'article 5 de la loi du 23 août f883 
en remplacement des articles 42 et 43 de la loi du !8 juin f 822, les cultiva 
teurs dont les travaux agricoles nécessitent l'emploi de chevaux de labour 
sont assujettis à une contribution personnelle de '20 francs pour chaque 
cheval servant à un usage mixte, c'est-à-dire employé principalement et 
habituellement pour l'exercice de la profession et accessoirement à la selle 
ou à l'attelage d'une voilure suspendue. 

L'application de cette taxe donne lieu à des difficultés sans fin à raison de 
la nécessité de rechercher et de constater le plus ou moins de fréquence du 
fait d'employer à un usage de commodité ou d'agrément tel cheval qui sert 
principalement aux travaux agricoles. 

Dans la séance de la Chambre des Représentants du f4 décembre 1.904, 
répondant à deux orateurs qui avaient traité ce sujet, le Gouvernement a fait 
la déclaration suivante : 

cc Quant à la vieille question des chevaux mixtes, je compte proposer une 
solution consistant à exempter absolument de la contribution personnelle les 
chevaux de labour qui servent parfois à la selle ou à l'attelage de voitures 
suspendues. Une disposition en ce sens sera insérée dans le projet de loi con 
tenant le Budget des Voies et Moyens pour 1906. » 

L'article ter du projet réalise celle déclaration. Son texte vise les cultiva 
teurs o proprement dits », c'est-à-dire les personnes dont l'unique profession 
est celle de cultivateur, à l'exclusion des personnes qui, indépendamment 
de leur profession propre (brasseur, distillateur, médecin, etc.), s'occupent 
d'exploitation ogricole. 

L'exigibilité de l'impôt sur les chevaux autres que ceux de luxe dépend, 
d'après la législation actuelle, du montant des impôts directs que le détenteur 
paie d'autres chefs. cc Sont exempts de la contribution personnelle d'après la 
sixième hase » (actuellement cinquième base), porte l'article 5 de la loi du 
26 août i 878, « les chevaux tenus par des personnes qui, indépendamment de 
Ja taxe qu'elles auraient à payer pour ces chevaux, versent au trésor de l'État 
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une somme inférieure à fr. 42.52 d'impôts directs. Toutefois cette exemption 
n'est pas applicable aux chevaux de luxe. » 

li est superflu d'insister sur ce que pareil système a d'anormal et d'injuste. 
Il n'a été dicté que par la préoccupation de supprimer un moyen facile ùe 
fraude électorale qui existait sons un régime politique actuellement aboli. 

Complétant sa déclaration du 14 décembre 1904, rappelée plus haut, l'or 
gane du Gouvernement ajoutait : 

<1 Je proposerai en même temps de supprimer la barrière surannée de 
fr. 42 52; dernier vestige de l'influence électorale sur Ja législation fiscale. » 
Tel est l'objet de l'article 2. 

ART. 5. 

Bananes. -- D'après les dispositions du tarif des douanes, les bananes 
importées en régime ou détachées de leur tige rentrent dans la classe des 
Fruits non spécialement tarifés: Frais, dont le droit est de 50 francs ou de 
12 francs les fO0 kilogrammes scion que ces fruits se trouvent en embal 
lages de 3 kilogrammes ou moins, ou bien qu'ils sonl importés autrement, 

Celle imposition est très élevée eu égard à la valeur moyenne des bananes. 
Comme il s'agit d'un fruit très nourrissant qui tond à devenir en Belgique, 
comme il l'est en d'autres pays, un produit de consornmalion populaire, le 
Gouvernement estime qu'il y a lien d'en favoriser la consommation en 
abaissant le droit de 12 francs à;, francs les 100 kilogrammes. 

Boutons en porcelaine. - Les boulons en porcelaine servant à la fabrica 
tion des bouchons mécaniques ne se confectionnent pas dans le pays, nos 
industriels sont forcément tributaires de l'étranger pour cet article. 
Les boutons de l'espèce sont rangés par le tarif des douanes dans la classe 

des Faïences et porcelaines non dénommées, imposables à raison de 10 °/o 
ad valorem. Ce droit constitue une charge assez Jourde pour les fabricants 
belges de bouchons mécaniques. 
En vue d'aider au développement de celle fabrication, le Gouvernement 

propose d'admettre les boutons susvisés au régime <les Produits divers pour 
l'industrie, passibles du droit de ä 0/o ad valorem. 

Tissus caoutchoutés doublés ou non de feutre. - Le Département des 
Finances a été saisi de plusieurs demandes.dont l'une émane de la Chambre de 
commerce de Verviers, tondant à ce que les tissus caoutchoutés, doublés ou 
non de feutre, spécialement fabriques pour la confection de rubans de 
cardes, soient admis librement à l'entrée. 

Les tissus dont il s'agit sont classés actuellement parmi les Jilachines, méca 
niques el outils: Bu cuivre ou eri toute autre matière, passibles du droit de 
1'2 francs les tOO kilogrammes. Or aucune fabrique du pays ne produit ce 
genre de tissus el les industriels belges doivent nécessairement s'en appro 
visionner à l'étranger; le droit de i 2 Irancs les j 00 kilogrammes se super 
pose donc en entier au prix de revient des garnitures de cardes et place nos 
Ïabricants dans une situation dillicile vis-à-vis de leurs concurrents étrangers. 

j 
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Le Gouvernement croit devoir proposer de décréter la libre entrée des 
tissus en question Toutefois, afin d'empêcher des abus, il convient de stipuler 
que les importations de l'espèce ne pourront être effectuées que par les 
bureaux spécialement désignés à cet effet par le Ministre, et que les intéressés 
devront justifier, à la satisfaction de la douane, que les tissus sont réellement 
destinés à l'usage indiqué. 

ART."· 

L'article 69, § 7, f 0, de la loi du 22 frimaire an VU, après avoir fixé à 4 °/0 
(aujourd'hui ~-~O 0/o) le taux du droit d'enregistrement pour les ventes 
d'immeubles en général, porie que c1 la quotité du droit ù'enregîstrement 
des adjudications de domaines nationaux sera réglée par des lois parti 
culières )J. 

Il a été stipulé à ce sujet par l'article 6 de la loi du H; floréal an X déter 
minant le mode de vente des fonds ruraux appartenant à la nation, et par 
l'article ö de l'arrêté royal ù u iti octobre t 824 réglant les conditions de la 
vente des domaines en général Il résulte de ces dispositions que le droit 
d'enregistrement établi pour les ventes de biens immeubles est réduit a 
moitié pour les ventes d'immeubles domaniaux. 

Ce tarif de faveur, concédé jadis en vue de faciliter la réalisation des biens 
nationaux, ne se justifie plus aujourd'hui ni en droit ni en fait, Le Gouver 
nement propose de placer les actes dont il s'agit sous l'empire du droit 
commun en prononçant l'abrogation des dispositions exceptionnelles pré 
rappelées. 

ART. ?j_ 

L'article 70, § 5, n° 5, de la loi du 22 frimaire an VII exempte dl' la 
for mali té de l'enre~istrement cc les inscriptions sur le grand-livre de la Dette 
publique, leurs transferts et mutations, les quittances des intérêts qui en 
sont payés et tous les effets <le la delle publique inscrits ou à inscrire défi 
nitivement. • 

Il est de doctrine el de jurisprudence que celle disposition a pour effet 
d'oxnnérer du droit d'enregistrement non seulement les transferts et muta 
tions opérés sur les registres de la Trésorerie Jans les formes réglementaires, 
mais encore le contrat - lel que vente ou donation - qui, préalablement à 
ce transfert ou à celle mutation, opère entre les parties la transmission de la 
rente inscrite. 
La déduction est forcée : l'immunité qu'elle consacre ne se justifie dans 

aucun cas. 
S'il est naturel que les rapports de droit public de l'État emprunteur avec 

ses créanciers, les actes administratifs qui les constatent, soient exempts de 
tout droit, il n'y a pas Je raison de soustraire aux impôts généraux le contrat 
de droit privé 4 u, fait passer une rente sur l'État du patrimoine d'un parti 
culier dans celui d'un autre particulier, l'acte notarié ou l'acte sous seing 
privé qui constate pareil contrat. 
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L'article 5 du projet met_ ftn à un privilège que personne ne défend plus 
aujourd'hui, en substituant au texte légal actuel une disposition dont les 
termes limitent formellement l'exemption aux écritures effectuées sur le 
grand-livre de la delle publique, Les transmissions entre vifs de rentes sur 
l'État seront donc dorénavant régies par le droit commun comme le sont 
déjà, depuis la loi du 27 décembre t8t 7, leurs transmissions par décès. 

ART. 6. 

La loi du 22 pluviôse an VII soumet à des formalités particulières les 
« ventes publiques et par enchères d'objets mobiliers »; l'article 13 de la loi 
du 5f mai 1824- réduit a fr. 0.6~ p.c. le droit d'enregistrement des « ventes 
publiques el aux enchères de marchandises réputées telles dans le commerce, 
de bois sur pied, de récoltes pendantes et de fruits non encore recueillis »; 
enfin l'article i or de la loi duts juillet 1860 autorise, sous certaines conditions, 
l'enregistrement gratis des u ventes failes volontairement et aux enchères 
publiques de marchandises réputées telles dans le commerce et non prévues 
par l'article 2 de la loi du 10 mai 1846 ». 
Lors de la discussion <lu dernier Budget des Voies et Moyens, des critiques 

se sont élevées, à la Chambre, contre une jurisprudence suivant laquelle 
le bénéfice <le l'article t.3 <le la loi du 51 mai 1824 ne peut être étendu aux 
ventes publiques de bois sur pied faites alt rabais. (Ann. parl., t904-l90~, 
p. 26'2.) Le Gouvernement a répondu, dans la séance du 21 février HJOö : 

« En règle, les ventes de bois sur pied sont assujetties au droit de 
" fr. ~.70 p. c. Par exception, l'article l 3 de la loi du 51 mai 18i4 a établi 
i> un tarif réduit pour les seules ventes publiques aux enchères, et il n'est 
» pas en mon pouvoir d'étendre celle exception, par disposition administra 
►> tive, aux ventes publiques faites au rabais. Mais j'estime qu'un traitement 
» différent pour ces deux espèces Je ventes publiques ne ~e justifie point et 
~> j'ai l'intention de proposer aux Chambres, a la première occasion, une 
)> disposition appliquant le tarif réduit aux ventes publiques en général. » 
(.41m. part, ·HJ04-l!JOä, p. 7:H.) 

Héalisant celle déclaration, l'article 6 du projet rend applicables à toutes 
les ventes faites à cri public, soit aux enchères, soit au rabais, soit a prix fixe 
proclamé (comp. L. 20 mai 184ô, art. jer), l'article 13 de la loi <lu 31 mai l8'24 
et aussi, par identité de motifs, la loi du 2i pluviôse an VU ainsi que l'arti 
cle fer de la loi du es juillet 1860. 

ART. 7. 

Un arrêté-loi Ju 8 juillet 1814 pris par le Gouverneur général de la 
Belgique a soumis á un régime d'exception, en ce qui concerne le droit 
d'enregistrement, les trausrmssions de rentes el créances dues par les villes et 
communes <le Belgique. 
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U fagit de mesures de circonstance qui tendaient à favoriser les créanciers 
de dettes communales donl les arrérages ou les intérêts restaient impayés: 
elles n'ont plus aujourd'hui aucune raison d'être L'abrogation proposée par 
l'article 7 du projet fera rentrer dans le droit commun les mutations entre 
vifs des rentes el créances dont ,1 s'agit, comme le sont déjà, depuis la loi du 
27 décembre 1817 sur les droits de succession, les transmissions par décès 
des mêmes objets. 

ART. 8. 

Les articles 5?S el 56 de la loi du 2!'$ mors t89t contenant le code du 
timbre sont ainsi conçus : 

c, ART. ~5. - Les affiches ne peuvent être imprimées avant le timbrage 
» du papier ou l'emploi du timbre adhésif. 

11 Chaque exemplaire porie, outre fe nom de l'imprimeur, l'indication de 
1, son domicile en Belgique. 

» L'imprimeur encourt, pour chaque contravention, une amende <le 
» iOO francs, sans préjudice de l'application <les lois pénales. 

» ART. !:,6. - Les affiches imprimées à l'étranger ne peuvent être apposées 
,, en Belgique avant leur timbrage ou l'emploi du timbre adhésif. » 

Les aflichcs, on le voit, sont soumises par la loi sur le timbre à un traite 
ment très différent selon qu'elles sont imprimées en Belgique ou à l'étranger, 

Celles-ci ne sont assujetties au timbre qu'avant leur apposition dans le 
pays; c'est le fail de l'a(lichage qui détermine l'exigibilité de l'impôt. 

Celles-là doivent êt, e imprimées sur papier timbré c'est le fait de l'impres 
sion qui détermine l'exigibilité de l'impôt et l'imprimeur encourt une amende 
par cela seul qu'il fait livraison d'une affiche non timbrée. 

Cel état de choses soulève des protestations. 
Nos imprimeurs exposent que~ depuis quelques années, l'industrie des 

affiches cl notamment des affiches coloriées a pris une grande extension; 
qu'afin d'obtenir <les condilions favorables, les intéressés en font générale 
ment tirer un ~rand nombre d'exemplaires, mais en exigeant que ces exem 
plnires ne soient soumis au timbre qu'au fur el à mesure de leur utilisation; 
que, d'autre part, les intéressés réclament la délivrance sur papier non 
timbré des exemplaires destinés à l'étranger, de ceux qui doivent être livrés 
à des collectionneurs, de ceux que se sont réservés les artistes qui ont 
collaboré à la création de l'affiche, cl qu'ainsi l'imprimeur se trouve placé 
dans celle alternative: ou bien de violer la loi, sauf à être personnellement 
poursuivi en paiement des droits éludés el d'une amende si la contravention 
vient à être constatée, - ou bien de se refuser a satisfaire aux exigences des 
intéressés sauf à mir ceux-ci retirer leur commande el la porter à l'étranger. 

Cette critique, il fout Ic reconnaitre, u'esl pas sans fondement et c'est pour 
des raisons analogues que les imprimeurs français ont été affranchis de toute 
responsabilité en la matière (loi française du 28-29 décembre 189ä). 
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Bien que la législation actuelle sur le timbre des afliches soit en ce moment 
l'objet d'une élude d'ensemble, le Gouvernement estime qu'il .eonvient de ne 
pas retarder la réalisation d'une réforme depuis longtemps réclamée par les 
intéressés. A celte 6n, le projet de loi substitue aux articles 55 et fS(j du Code 
du timbre une disposition ainsi conçue : " Aucune affiche ne peut être 
)> apposée dans un lieu public avant d'avoir été soumise au timbre prescrit. ,> 

Cette disposition se borne - c'est tout ce qui convient - à marquer le 
fait qui détermine l'exigibilité du droit établi par les articles ~9 et 20 dudit 
code : ce sera dorénavant, pour toutes les affiches sans di.'ilÎllctio11, le fait de 
leur aûichage en Belgique. Quant au mode de paiement <lu droit, il est e, 
reste déterminé par les articles 2, dernier alinéa, 5 et 6 de la loi de t89 I et 
par l'article Hi de l'arrêté royal d'exécution. 

ART. 9. 

L'article 62, n° 24°, de la loi du 2~ mars 189l exemple Ju timbre u les 
certificats de vie et les actes de notoriété et certificats délivrés pour pensions 
à charge de l'État ou des caisses des veuves et orphelins dont le service 
esl fait par l'Êtat, n'excédant pas ~ 000 francs annuellement, et ceux pour 
toutes autres pensions de 600 francs et au-dessous. ,, 
On a souvent protesté contre le privilège dont jouissent, en vertu dt! celle 

disposition, les pensionnés de l'Élal. Le projet de loi accorde la faveur de 
l'exemption à tous les petits pensionnés sans distinction, en considérant 
comme tels tous ceux dont la pension n'excède pas 2,000 francs. 

DEUXIEME SECTION. 

Fond• eomwunal. - Fond• •péelal. 

Ain. {O et H. 

La loi du -19 août 1889, qui a créé le fonds spécial des communes, en 
ordonne la répartition d'après la population de droit telle qu'elle est constatée 
par le recensement décennal publié avant le Ier janvier (art. ter el H>); mais, 
aux termes de l'article H> de la loi du 30 décembre 1896, ra population de fait 
au 5i décembre de l'année qui précède celle de la répartition est. substituée 
à la population de droit chaque fois qu'au cours d'une période décennale fa 
première excède la seconde de plus de 10 p. c. 

D'autre part, il résulte de l'article i8 de la même loi de 1896 que l'excédent 
des recettes du fonds communal sur le total des sommes attribuées aux: 
communes à titre de minimum de quote-part (somme égale a la part touchée 
en !89ö) est réparti d'après les nouvelles bases instituées pour le fonds 
spécial. 

Le recensement décennal de 1900 a fait reconnaître des erreurs nom 
breuses et importantes clans la statistique annuelle de la population, établie 
d'après les registres tenus dans les communes. C'est ainsi que, parmi les 
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communes qui ont bénéficié de la répartition sur fa base de la population de 
fait, il s'en trouve t65 dont la population constatée au 5i décembre ·IU0O 
était inférieure à celle constatée au 5i décembre t890 augmentée de { 0 °/0• 
Ces -165 communes ont touché, pour plusieurs ou pour chacune des années 
d~ la période de 1896 à t901 inclusivement, une somme supérieure à celle 
qui leur était légalement due, et ce au préjudice du plus grand nombre des 
communes du pays. 

Pour d'autres communes, dont la population de t890 avait, à la vérité, 
augmenté de plus de 10 °/o dans le cours de la période décennale subsé 
quente, on a reconnu que l'augmentation accusée par la statistique annuelle 
était de beaucoup supérieure à l'augmentation réelle constatée par le recen 
sement décennal. Si, de ce côté, les dispositions légales de f 896 trouvaient 
leur application littérale, celle application a produit, en fait, un résultat en 
opposition avec les vues du législateur. 

Il n'est pas à espérer que les registres de population puissent, d'une ma 
nière générale~ serrer de plus près la réalité. Il ne reste donc qu'à abolir une 
mesure qu'il n'est pas possible, en fait, d'appliquer conformément à son esprit, 
et la justice distributive demande qu'il soit remédié à une situation qui ne 
ferait que s'aggraver d'année en année. 

Tel est le but de 1l'article j 0, qui prononce l'abrogation de l'article i ö de 
la loi de t 896 et rétablit dans sa teneur primitive l'article f !5 de la loi de 
1889. La répartition du fonds spécial et celle de l'excédent du fonds com 
munal se feront donc, à partir de l'année 1906, sur la base de la population 
résultant du recensement décennal. 

D'autre part, l'article H accorde à toutes les communes un nouvel et 
important avantage. 
L'article 5, §§ ! et 2, de la loi du 26 décembre 1904 stipule qu'à partir de 

{904 la partie des revenus du fonds communal distribuée aux communes ne 
pourra être inférieure à la somme répartie en 1905 augmentée suivant une 
progression annuelle de 700,000 francs, la somme éventuellement nécessaire 
pour parfaire le montant garanti devant être prélevée sur la réserve du fonds 
communal et, subsidiairement, sur les ressources générales du Trésor. Mais, 
suivant le § 3 du même article, les dispositions des §§ t et 2 doivent cesser 
leurs effets à partir de l'année où, pour la seconde fois, la partie du revenu 
normal du fonds communal distribué aux communes aura dépassé le montant 
garanti. 

Déjà pour l'année 1904, les ressources ordinaires du fonds communal 
ont été telles que le minimum garanti a été obtenu sans aucun prélèvement 
d'appoint, et il n'est pas impossible que semblable situation se reproduise 
pour l'année {905. Dans celte hypothèse, la répartition devrait se limiter, dès 
l'année prochaine, aux ressources normales du fonds communal. 
S'inspirant de l'esprit qui a dicté les dispositions principales prérap 

pelées de l'article 5 de la loi de t904, l'article U <lu projet garantit aux 
communes, jusqu'au f •r janvier t9t4, un accroissement annuel de revenus 
de 700~000 francs au moins. 
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TITRE ll. 

Voies et Moyens. 

(AHTICLES 12 ET 15 OU PHOJET DE LOI.) 

Le projet de Budget des Voies et Moyens 
à. 

Le Budget pour 190!> monte à 

D1HÉRENCE Ei'i PLUS. 

pour l'exercice ·I 906 s'élève 
. fr. :'i1S8,865,927 90 

• 1>45/>74,427 u 

. fr. 115,289,500 90 

Celte augmentation est détailléo el. expliquée dans les notes ci-après : 

CHAPlTRE Jer. 

IHPO'l'S. 

A1rr. {er DU TABLEAU. - Contribution foncière. 

Le tableau ci-dessous présente, pour chacune des cinq dernières années, 
le montant du revenu cadastral servant <le base à l'impôt foncier, le produit 
de l'impôt au taux de 7 °/o de cc revenu, ainsi que l'augmenlalion du revenu 
cl de l'impôt comparativement à l'année précédente. 

TAUX 0/o AUGMENTATION 
PRODIJlî 

A~i,ÉtS. Rf:vi:;~o CA OASTRAL. de 
nu 1n:v1-:;rn 

DP. 1'rnvôT. l'impôt. DE L'll!PÔT, 
cad,1stral 

1900 370,345,816 
1901 57 4,286,i76 7 2G,':W0,004 5,040,!JüO 275,874 
1!)02 378,317,078 ï 20,482,177 4,031,202 28':!,lTJ 
1905 ö82,270,i07 7 26,709,502 3,0ül,ïSO 2i7,3-25 
190-i 386,314,380 7 27,041,044 4,0=14,022 282,442 

1 
1:)05 300,731,ï;;û 7 27,"i51,143 4,417,047 509,11)0 

Depuis 1900, J'augmentalion annuelle moyenne du revenu cadastral est 
d'environ 4,000,000 de francs. L'augmentation constatée pour l'année tUO:> 
dépasse 4-,4()0,000 francs; or l'état économique général du pays el spéciale 
ment le nombre déjà connu des nouvelles constructions à soumettre à la 
contribution foncière à partir du tor janvier i!)Q(j permettent d'escompter 
pour l'exercice prochain une nouvelle augmentation égale à celle de l'exercice 
actuellement en cours. Le revenu cadastral total devant servir de base à 
l'impôt foncier en i90ti peut donc étre évalué à 39:.i/l00,000 francs, ce qui, 
au taux de 7 °/o, donne une recette présumée de 27,661-,000 francs. 

Celle dernière somme est supérieure de 543,000 francs à l'évaluation 
adoptée pour !90t>. 

3 
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AnT. 2 nu TABLEAU. - Contribution personnelle. 

Le tableau ci-après présente le produit cie la contribution personnelle 
pour chacune des années i900 à 1904-i le produit approximatif pour t90~ et 
l'augmmlation constatée pour chacune des mêmes années. 

PI\ODlJIT 
ANNÉES. dt h contribollon ,UJG•tliT ATI01'. !)lllli'IDTIOi'I. 

ptrsanndlt, 

1900 20,988,627 
v 

1001 2t,ri40,6~1 552,004 . 
100'.! 21,674,686 :'ili4,055 . 
100:; 2t,OO!J,ï38 535,052 ,, 

1904 22,4ï8,054 468,296 n 

1905 22,0tö,64!5 465,611 '" 
(•pproxl.,•llr) 

Les résultats connus à ce jour en ce qui concerne l'exercice 190:S font 
prévoir une recette de '22~945,fi4n francs, supérieure de 70,645 francs à 
l'évaluation budgétaire. 

En ajoutant à ce rendement probable l'augmentation moyenne calculée sur 
la dernière période quinquennale, soit 59f :005 francs, 011 obtient un lotal 
de 25,554,648 francs comme produit présumé pour J 906, soit en chiffre 
rond 23,5~0,000 francs. 

Celte évalua lion est supérieure rf c 477,000 francs à celle adoptée pour t90!t 

ART. 5 DU TABLEAU, - Droit de patent«. 

l.e tableau ci-nprès présente le produit annuel du droit <le patente pendant 
la période de 1900 à i905: Ir- montant approximatif de la-recette en 1904 et 
le montant prévu· à l'heure actuelle pour !90;5. 

ANNÉES. PMlDtHT. AUGIIEIITATIOII. Dl■lll'UTIOII', 

1!}0() !J,89f,,2()7 

1\101 9,501,884 .. 39ï,:H3 

IOO'l 10,296,463 794,570 " 

100;; 10,4~1,lôl 184,098 . 
IO(H 10,5:54,014 52,85:3 " (>pproil,n•ill) 

1905 f 0,60i,502 68,488 
(,ppro1lm•U f) 
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NOT~ PRÉLl&IINAIRE. 

{Y oies et Moyens.) 

L'évaluation de i0,2~0,000 francs portée aux deux derniers Budgets sera 
vruisernblablement dépassée de 3.J0,000 francs environ par la recette de 
l'exercice en cours. 
Étant donné l'état du commerce et de l'industrie en général~ on peut 

adopter comme évaluation budgétaire pour {906 le montant présumé de la 
recette de 1905, soit une augmentation rie 5~0,000 francs sur l'évaluation · 
adoptée pour 190ö. 

AaT. î$ ou TABLEAU. - Douanes. 

Les recettes de douane eff eetuées en 1904 et la marche des recettes pen 
dant l'année i 90~ permettent ,le porter l'évaluation lota le du produit, pour 
rno6, à 50,000,000 de francs contre 48.500,UOO francs (~U t 90:i. 

La recette présumée pour l'exercice prochain se répartit de la manière 
suivante : 

Part du fonds communal . . fr. 909,250 J) 

du fonds spécial créé par la loi du -19 août 1889. 2,470,56~ ,> 

de l'État . . . . . . . . . . . . . . . 46,620,585 " 

ÎOTAL ÉG.lL.. • • fr. fS0,000,000 » 

La part ainsi établie pour l'État présente une augmentation de l ,0\~1628 
francs sur Ie chiffre inscrit au Budget de ·t90~ (4i,674-,7N7 francs). 

Les parts du fonds communal et du fonds spécial dans les droits de 
douane sont formées des recettes suivantes : 

FO~DS COMMUNAL. 

2i .62 °/a des d roils d'entrée sur les eaux-de-vie ( fr. 2,4-00,000) fr. 
3~ 0/0 - les bières (fr. 750,000) . 

3t'; 0/0 - les vinaigres et acides acé- 
tiques (fr. t2H,OOO) • 

fH9,000 » 

262,ö0O >) 

35 "/o 
5ä "'/o 

les sucres (fr. 25f),OO0} . 
les sirops et mélasses (fr. ;S,000). 

43,7f>O » 

82,2f>O » 

i ,7f>O ,> 

ÎOTAL, . fr. 909,2f>0 " 

4 
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NOTE PR&LIMINAIRE. 

FONDS SPÉCIAL. 

Produit des droits d'entrée sur Jes bestiaux el les viandes 
fraîches . . . . . . . . . . fr. 

Prélèvement sur le produit des droits d'entrée afférents 
aux autres marchandises . 

Soit ensemble pour la part du fonds spécial dans le pro 
duit des droits d'entrée. . . . . . . . rr. 
auxquels il faut ajouter le produit du droit de licence.évalué à 

2,000,000 » 

4..70,5füS ,, 

2,470,56N » 

4,300,000 » 

TOUL. . fr. 6,770,365 » 

AnT. 6 ou TABLEAU. -· Accise». 

Le tableau qui suit indique, en ce qui concerne les divers produits 
soumis à l'accise, Je montant des recettes au 5t décembre ~904, les éva 
luations votées pour !90r5 el les évaluations proposées pour l'exercice i906. 
On trouve dans les colonnes ~ et 7 le montant présumé des quotes-parts de 
l'État et du fonds communal pour ce dernier exercice. 

- 
~IONTANT ÉVAl,UATIONS QUOTE-PART 

NATURE DBS flECIITT8S - 
GU 1'otte1 vropo1tn de Ju fond5tommunal. 

DES PRODUITS. 31 décembre 190-!. pour 1906. l'État. ----- pour 1905, •,. 1 Jlo11tao1. 
i !! :; " ~ 6 7 

1 
Vins étrangers . .Ir. 7,752,825 8,500,000 8,!:i00,000 5,525,000 S5 2,075,000 

Yins mousseux • . • ' " 1,000 1,000 • 
Eaux-de-vie. • • . • 50,400,4ï5 60,600,000 01,200,000 47,060,000 21.62 13,2:;1,ooo 

Bières ..•...• 20,098,024 20,500,000 20,500,000 13,5:Z5,000 7,Ji5,000 

vinaigres de bières .• 10,863 18,000 18,0QO 11,700 6,300 

Vinairrrcs autres 11ue 
57,000 28,600 55 de bières. • . . • 55,746 44,000 15,400 

Acides acériqucs , • • 155,505 157,000 144,000 !J3,600 50,400 

Sucres. . • . . . . 16,406,081 (IJ t 5,500,000 (1) 16,000,000 (1) 10,400,000 5,600,000 

Glucoses .• , ••• 83tl,ï35 850,000 8iO,OOO Si0,000 . 
~Jarcrarine ' . • . . 431,207 !i00,000 450,000 450,000 n 

~ étrangers . 1,031,861 1,500,000 1,000,000 1,600,000 • 
Tabacs 

indigènes • 627,826 000,000 750,000 750,000 • 

Tcrsux •••. fr. 08,404,'.lö~ 108,762,000 110,0i7,000 Sl,025,~O0 2\J,05\100 

(IJ Y compris les recettes sur les sirops de ra(fin11gc. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

(Y oies et Moyens.) 

Les évaluations proposées en ce qui concerne les produits autres que les 
eaux-de-vie out été établies d'après les faits constatés pendant l'année 1904 
et d'après les recettes de HJ015. 

Pour l'évaluation des recettes de douane et d'accise sur les eaux-de-vie, 
on s'est basé sur une consommation présumée correspondant à 6 litres par 
tête d'habitant et sur une population de 7,065,000 habitants. Le chiffre de 
6 litres par tête est la résultante de la statistique des mouvements constatés 
dans le cours de l'année 1905 (production indigène, importations, expor 
tations, emplois industriels). • 

Aux. termes de l'article 2 de la loi du 26 décembre i U04, la part du fonds 
communal dans le produit annuel des droits d'entrée et d'accise sur les 
eaux-de-vie est fixée h t5,7f>0,000 francs. Par application dé celte disposition, 
la répartition entre l'État et le fonds communal du produit présumé pour 
1906 s'établit comme il suit : 

Eaux-de-vle-indlgènes. Eau x-de-v i e-é tr angères. 
(Accise.) (Douane.) Total. - - 

Etat . fr. 47,969,000 )) 1,881.000 )) 49,8~0,0U0 • 
Fonds communal . 15,23i ,000 )) ~H•,ooo )) 15,nm,ooo )) 

Fr. 61,-200,000 )) 2,400,000 )) 65,600,000 )) 

D'après cette répartition, il est attribué proportionnellement : 

A l'État . 
Au fonds communal . 

78.58 °/o 
21.62 °/o 

ART. 7 ou 1'ABLEAU (litt. b). - Recettes diverses. 

Le produit principal de cet article (litt. b des développements) est essen 
liellemcnl aléatoire et sujet à fluctuations. 

L'évaluation portée aux Budgets des derniers exercices est de 2,900,000 
francs; il y a lieu de la réduire à 2,000,000 afin de !a mettre en rapport avec 
les recettes de la dernière période quinquennale. 

L'évaluation du produit accessoire faisant l'objet du lilléra a des dévelop 
pements (2,000 francs) est maintenu. 

Diminution du lolal de l'article par rapport à l'évaluation de -t90ö : 
900,000 fraues. 

ART. 8 DU TABLEAU. - Enregistrement et transcription. 

Le produit de ces droits s'accroît sensiblement d'année en année : de 
27,800,000 francs en t899, il est monte à 53,190,000 francs en 1904 et les re 
eouvr-ernenls du premier semestre de 190~ atleignent déjà !7,497,000 francs, 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

On prévoit pour l'exercice en cours une recette totale de 54,000,000 de francs, 
tout en tenant compte de la moins-value qui résultera pour le second 
semestre, comparativement au premier, de la loi cJu tö mai W05 modifiant 
les droits d'enrPgistrement sur les actes de partage, etc. 

On peut évaluer le produit pour i 906 à 55,500,000 francs, somme 
représentant, en chiffres ronds, la moyenne de la recette de i Y04 et de celle 
prévue pour i sos. 

Augmentation sur l'évaluation adoptée pour H:J0ä : 2,~00,000 francs. 

AnT. 16 ou 'rABLEAU. - Rivières et canaux. 

L'évaluation por·tée au Budget de t90ö est de i,67~,000 francs. Ce chiffre 
est notablement inférieur au montant de la recette moyenne de la dernière 
période quinquennale et surtout au produit de l'année f904, lequel a atteint 
2,000.000, chiffre rond. 

Mais le Gouvernement, ainsi qu'il l'a déclaré notamment au cours de la 
discussion des Budgets de 1904 et t 90~, est résolu a dégrever les transports 
de matières brutes dont la valeur commerciale est représentée presque 
exclusivement par les frais de transport. En vue de celte réforme prochaine, 
on propose pour f 906 une réduction de f>0,000 francs par rapport à l'éva 
luation volée pour 190~. 

CHA.PITRE Il. 

PÉ&.GES, 

AnT. Hl DU TABLEAU. - Chemin de fer. 

La progression annuelle moyenne des recettes du chemin de fer pendant 
la période de 1900 à i904 est de 5,700,000 francs, chiffre rond. 

Le produit total encaissé en t 904 s'élève à. . . fr. 227,500,742 » 

Si l'on augmente cette somme dans la mesure de ladite 
progression, soit de . . . . . . . . . t t ,400,000 » 

011 obtient comme produit probable en 1906. . fr. 258,700,742 ,, 

Dans un esprit de prudence, on propose une évaluation de 257,000,000 de 
francs, supérieure de ::$,!JU0,000 francs à celle portée au Budget de 190~. 

ART. 20 vu TABLEAU. - Télégraphes et téléphones. 

LeE faits constatés permettent de porter à f '2,000,000 de francs l'évaluation 
totale des recettes des télégraphes el des téléphones, soit une augmentatio11 
de 900,000 francs comparativement à l'évaluation fixée pour t!JOö. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

(Voies et Moyens ) 

ART, 2f DU TABLEAU. - Postes. 

à 
Les produits des postes pour 190;5 s'élèveront approximativement 

. fr. 5i ,~90,000 » 

50,095,000 ., Ceux de l'année précédente étant de. 

I'augrnentation pour 1905 serait de, . fr. 1,49ij,000 » 

L'accroissement annuel moyen des recettes pendant la dernière période 
quinquennale est de i,24::S,000 francs el rien ne fait prévoir un arrêt dans 
le mouvement progressif ,les services postaux. On peut donc baser l'évalua 
tion pour t9O6 sur les recettes de f90;5 augmentées de i ,000,000 de francs'. 
soit 52,!590,000 francs. 

La part revenant au fonds communal se chiffre par f 2,868,670 francs; le 
restant, soit f9,72t ,530 francs, constitue la recette nette présumée au profit 
de l'État, en augmentation de 1,007,760 francs sur l'évaluation de 190~. 

CHAPITRE III. 

(:~PIT,U.IX E'I' RE'\IE~US. 

ART. 2!S nu TABJ,EAU - Forêts. 

Les recettes de !903 et de 1904 ont atteint respectivement 901,63~ et 
886,567 francs, Pt les faits acquis il l'heure actuelle permettent de prévoir 
pour t 90;, un produit égal à celui de l'année précédente. 

Oo peut donc fixer Ja recette présumée pour f 906 à 8~0,000 francs, 
somme supérieure de 9(),000 francs à l'évaluation de f 90;5. 

ART, 26 DU TABLEAU. - Dépendances du chemin de fer. 

Ce produit comprend, entre autres, les loyers des immeubles acquis par 
l'Etat à Bruxelles en vue de la jonction des gal'l'S du Nord et, du Midi, de 
l'établissement de la halle centrale el de l'aménagement de la gare du Nord. 
C'est ainsi que Jes recouvrements ont augmenté dans une proportion consi 
dérable. 
Le produit <le 1906 peut ètre estimé à 47ä,O0U francs, soit une augmen 

tation <le 1:2;$,000 francs sur l'évaluation adoptée pour 1901>. 

AnT. 28 DU TABLEAU. - Produits divers et accidentels, y compris 
ceux des examens universitaires. 

La moyenne des cinq dernières années est de 884,008 francs et la recette 
a atteint en dernier lieu 927,215 francs (chiffre de 1904). 

Ou propose pour f 906 une évaluation de 880,000 francs, soit une augmen 
tation de 301000 francs sur celJe de 190~. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

ART. 29 DU TADLUU. - Rerenns des domaines. 

L'Élal poursuit les acquisitions d'immeubles au nord d'ánvers en exécu 
tion de l'article 8 de la loi du tO mai f 900; ces biens sont affermés en atten 
dant qu'ils soient affectés à leur destination. 

En tenant compte des nouvelles recettes à provenir de cc chef, on escompte 
pour t906 un produit de f ,200,000 francs, dépassant de 50,000 francs 
l'évaluation de 190f>. 

ART. 5! nu TABLEAU. - Produit de la vente des permis de pêche. 

Sur la hase des recettes dr-s dernières années, l'évaluation pour J 906 ne 
peut pas être fixée à plus de f 70,000 francs. Celle somme est inférieure de 
50,000 francs au chiffre adopté pour ! 905. 

ART. 45 ou TABLEAU. - Produit dil placement des fonds disponibles du Trésor. 

Le résultat obtenu pendant le premier semestre f 90;) porte à croire que 
le chiffre de la recette pour l'année entière ne dépassera guère 1, 100,0UO 
francs. 

JI PSI prudent de limiter à ce chiffre l'évaluation pour 1906, soit une 
diminution de 500,000 francs par rapport à l'évaluation de 190l. 

ART. 44 ou TABLEAU. - Dioidendes des actions de la Compagnie du chemin 
de fer du Con90. 

La recette fi effectuer pour l'exercice -190?.> s'élèvera à 900,000 francs 
environ; on propose de fixer à ce chiffre l'évaluation pour t906, soit une 
augmentation de i2~,000 franrs sur celle d(• -1905. 

Anr. 41$ ou TABLEAU. - /nfén?ls ri dividendes des actions de la Société nationale 
de« chemins de fer vicinaux. 

Ce produit, évalue à 1,800,000 francs pour f 905, peut être porté 
à ,,100,000 francs pour !906. 

L'augrnontalion de 500,000 francs provient tant des recettes réalisées sur 
l'ensemble des lignes vicinales anciennes que de celles prévues du chef des 
lignes nouvellement concédées. 

ART. 47 (nouveau) no TABI.F.AU. - Quote-part de l'/]tQt dans le dividende attri 
(;ué pour l'exercice 190/J aux actionnaires de la Soûété anouyme du Canal 
el de« lnstallatien« maritimes de Bruxelles. 

L'annuité d(• 5;$0,000 francs due par l'État à raison de sa participation 
dans la Société anonyme du Canal el des Installations maritimes de Bruxelles, 
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NOTE PRÉLlMINAIRE. 

{Yoie3 et Moyens.) 

imputée jusqu'ici sur le Budget des Dépenses extraordinaires, constitue une 
charge du Budget ordinaire : elle est portée au projet de Budget de la Oette 
publique pour 1906. 
Il y a lien de transférer également aux recettes ordinaires le dividende à 

toucher par l'État, lequel peut être évalué à 200,000 francs. 

CHAPITRE IV. 

REHDOIJR8EIIEl'WTS. 

AnT. 48 (47 ancien) ou TABLEAU. - Frais de perception des centimes 
provinciaux et communaux. 

Le produit des centimes additionnels au principal des contributions 
directes, perçus par les receveurs de l'État pour compte des provinces et des 
communes, s'accroît d'une_ manière régulière et continue, et les frais de per 
ception à rembourser à l'Etat suivent Ja même progression ascendante. 

L'évaluation pour f 906 peul être fixée à 700,000 francs, somme supé 
rieure de 50,000 francs à l'évaluation de i90~. 

ABT. ~4 (~5 ancien) ou TABLEAU. - Recettes diverses et accidentelles. 

La moyenne des recettes des cinq derniers exercices, non compris les 
recouvrements exceptionnels, s'élève à i ,080,000 francs, chiffre rond. 

Le produit présumé pour l'exercice i906 peut donc être fixé à i,000,000 
de francs, soit une augmeulation de J00,000 francs sur l'évaluation de f 90~. 

AnT. 60 (59 ancien) nu TABLEAU. - Part des provinces el des communes dans 
le paiement des pensions des instituteurs communaux. (loi du 16 mai 
1876.) 

Des crédits s'élevant ensemble à 4,228,000 francs sont portés au projet de 
Budget de 1906 pour faire face au service des pensions des instituteurs com 
munaux pendant celle année; en voici le détail : 

1 ° Budget de la Dette publique (art. 57). . . . . fr. 4,-168,000 » 

2° Budget du Ministère de l'Intérieur et de l'instruction 
publique (art. 6 en partie et. art. 7, litt. a) . 60,000 )) 

TOTAL. . fr. 4,228,000 » 

Les trois cinquièmes de ce total, soif. 2,ö56,800 francs, formant la quote 
part des provinces et des communes, doivent ètre remboursés à l'État. Celle 
somme, portée au présent projet de Budget, est en augmentation de 
12f ,200 francs sur l'évaluation de f 90N. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

ART. 64 (nouveau) ou TABLEAU. - Versement à eU'ectuer par la Chine en 
amortissement de la quote-part d'indemnité attribuée aux sociétés et parti 
culiers belges à la suite des troubles de 19 00. 

Le Trésor a racheté toutes les quotes-parts d'indemnité dues par la Chine 
aux sociétés et particuliers et payables par annuités, conformément au 
Protocole ffnal du 7 septembre i 901. 

Le règlement du prix de rachat s'est opéré en obligations de la dette 3 "/" 
dont la charge en intérêt et amortissement est supportée par Ic Budget de la 
Dette publique. 

Le capital des obligations délivrées s'élève à 29,496,700 francs; la charge 
annuelle qui y correspond est de fr. 975,591 10. 

Le versement à opérer par la Chine en 1906 s'élève à. 
Une somme de 

. fr. t,53t,299 80 
93,486 90 

sera prélevée pour être portée en recette su Budget extraordi 
naire à titre de contre-partie de la quote-part d'indemnité 
attribuée à l'État et dont il a été disposé par imputation sur 
ce Budget. 

La différence, soit . fr. t,237,812 90 

doit être portée en recette au Budget des Voies et Moyens. Elle excède de 
fr. 264,42t 80 la somme nécessaire pour assurer le service des obligations 
3 °/0 délivrées aux sociétés et particuliers. L'excédent provient de ce que la 
Chine paie 4 °(o d'intérêt sur le moulant de l'indemnité due aux Puissances, 
tandis que le Trésor ne bonifie que 5 °/o aux porteurs de sa dette. 

Il est à remarquer aussi que Ja Chine se libère en trente-neuf années, alors 
que, à raison d'une dotation d'amortissement de fr. 0.501 le Trésor éteint 
sa dette en quatre-vingt-un ans. La différence annuelle sur l'amortissement 
revient au Budget extraordinaire. 

fi n'y a cependant pas lieu de prévoir de ce chef dès 1906 une recette au 
Budget extraordinaire. Les trente-neuf annuités que la Chine s'est engagée 
à servir ne sont pas, en effet, d'égale importance; la quotité d'amortissement 
qui s'y trouve comprise est, au début, lrès:minimc et infér·ieure à la dotation 
d'amortissement de nos titres 5 °/0• A raison de celte circonstance, ce ne sera 
qu'à partir de 19HS qu'une partie des annuités sera acquise au Budget 
extraordinaire. 

Si le montant intégral de l'annuité à verser par la Chine pour l'année i904 
a été inscrit au Budget extraordinaire de cet exercice, c'est que, au moment 
où ce Budget était en préparation et où le Gouvernement sollicitait de la 
Législature l'autorisation d'escompter les indemnités revenant aux sociétés 
et particuliers, le moue de règlement qui serait adopté pour réaliser cette 
opération n'était pas encore arrêté. Le règlement en titres, décidé depuis lors, 
doit avoir pour conséquence l'allribution intégrale au Budget des Voies et 
Moyens, jusqu'en HH 4, des versements à opérer par la Chine. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

'(Yoaes et Moye,~.) 

Les versements ayant trait aux années t904 et t~Oä ont été rattachés aux 
recettes diverses et accidentelles. Comme la Chine aura à effectuer des verse 
ments pendant une série d'années et que leur montant peul être prévu, le 
Gouvernement propose d'ouvrir au Budget des Voies et Moyens un article 
spécial auquel Ja recette sera rattachée. 

6 
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PROJET DE LOI. I WETSONTWERP .. 

LÉOPOLD Il, 1 LEOPOLD II, 
ROI DEf'I BELGES, KOt,U(G DER BELGE11. 

.l toua pl'fMnb el 1 mir, Sal■I. A.an 11111, ~e11.111rdigea en ltt!lemendeo, Ral ! 

Sur la proposition de Notre ~finistre des 
Finances et des Travaux. publics et de l'avis 
de Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS Anat1~ sr ARdTON8 : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera 
présenté en Notre nom aux Chambres légis 
latives par Notre Ministre des Finances el 
des Travaux publics: 

Op de voordracht van Onzen Minister 
vau Financiën en Openbare Werken eu 
volgens advies van Onzen Ministerraad, 

Wu HEBBEN BULOTEN EN \Vu BESLUl'l'EN : 

Het volgend wetsontwerp zal in Onzen 
naam door Onzen Minister van Financiën 
en Openbare Werken aan de Wetgevende 
Kamers ter overweging worden aangeboden: 

TITRE Jer. TITEL 1. 

PREMIÈRE SECTION. 

FIHale besehlklf.lD.en. 

Contributions directes. - Douanes. 
Enregistrement. - Timbre. 

ARTICLE PREIUl!R. 

Par modification aux dispositions fixant 
la contribution personnelle pour les chevaux 
mixtes, insérées à l'article 5 de la loi du 
2?S août i 885, ne sont pas considérés 
comme chevaux mixtes les chevaux de 
labour tenus par les cultivateurs proprement 
dits, et employés accessoirement par eux à 
la selle ou à l'attelage de voitures suspen 
dues. 

ART.~. 

L'article 3 de la loi du 26 août 1878 
apportant des modifications à quelques dis 
positions de la loi de f 822 sur la contribu 
tion personnelle, est abrogé. 

EERSTE SECTIE. 

Rechtstreeksche belastingen. 
Douanen. - Registratie. - Zegel. 

ARTllt.EL UN. 

Bij wijziging in de bepalingen tot vast 
stelling der personeele belasting op de lot 
gemengd gebruik dienende paarden voor 
komende bij artikel 5 der wet van 2!S •• Au 
gustus t885, worden niet aanzien als 
paarden dienende 101 gemengd gebruik, de 
door de eigenlijk gezegde landbouwers ge 
houden labeurpaarden door hen toevallig 
onder den zadel bereden of gebruike tot 
het bespannen van rijtuigen op veeren of 
riemen. 

ART. ~- 

Artikel 3 der wel van 26" Augustus 1878 
waarbij sommige bepalingen der wet van 
1822 op de personeele belasting gewijzigd 
worden, is afgeschaft. 
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Aar. 3. 

Les droits d'entrée sur les marchandises 
indiquées ci-après sont modifiés ainsi qu'il 
suit : 

- t .a -~ 

.; ., .. 
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ART. 4. 

Sont abrogées les dispositions de l'arti 
cle 69, § 7, n° 1 °, 5• alinéa, de la loi du 
2~ frimaire an VII, de l'article 6 de la loi 
du 1 tl florèal 30 X el de l'article ?:i de l'arrêté 
royal du i 6 octobre i 824, relatives au taux 
du droit d'enregistrement pour les ventes 
de domaines nationaux. 

Aar. ts. 

ART. 3. 

De inkomende rechten op de hierna aan 
geduide goederen worJen gewijzigd als 
volgt : 

Q !:<> .; 
2 

..c: .s •• .c L ..; u .,, 
.: lÔ ., ., ,., .. ::, .. .._ ., ·.: "" ...: C> ;;. C •• 3 :;;; 1: a ~ •• 0 .. 0 •• .:,,: •• 0 ~ ;: :ë -- 

"' :,: •• •• "' s 

-~ -~ .. ., 
~ 
ô •• - 0 

C .. 
Q 

•.. 
...: .. 

s ., ·.: B Q •• :::, .. - C > 
to!) .; ö ... > 

ART. 4. 

Zijn afgeschaf1 : de bepalingen van 
artikel 69, § 7, n• 1°, 5• alinea, der wet 
van 2~ frimaire jaar VII, van artikel 6 
der wet van US floreal jaar X en van 
artikel ts des Koninklijken besluits · van 
16 October 1824, betreffend het bedrag 
van het registratierecht voor de verkoopin 
gen van nationale domeinen. 

ART. ?$, 

Le n° 3° du § 5 de l'article 70 de la loi l Nummer 3° van § 3 van artikel 70 der 
du 2~ frimaire an VII, déterminant certains wetvan 22 frimaire jaaor VII, aanduidende 
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actes exempts de la formalité de l'enregis 
trement, est modifié ainsi qu'il suit : 

Les inscriptions, transferts et mutations 
opérés sur le grand - livre de la Dette 
publique, les quittances des arrérages de 
rentes nominatives et tous effets de la Dette 
publique. 

ART. 6. 

Les dispositions de la loi lin 22 pluviôse 
an VII prescrivant certaines formalités pour 
les ventes publiques aux enchères d'objets 
mobiliers, ainsi que celles de l'article 15 de 
la loi du 51 mai 1824 et de l'article 1 •• de 
la loi du ts juillet 1860 relatives au taux du 
droit d'enregistrement des ventes publiques 
JUX enchères de certains objets mobiliers, 
sont rendues applicables À tontes les ventes 
à cri public, soit aux enchères, soit nu 
rabais, soit à prix fixe proclamé, des objets 
visés par ces dispositions. 

ART. 7. 

L'arrêté-loi du 8 juillet 1814, réglant un 
motie spécial de perception du droit d'enre 
gistrcrnent sur la cession et le transport des 
renies et créances dues par les communes 
belges, est abrogé. 

AnT. 8. 

Les articles ?:St:I et t.;6 de la loi du 2t:I mars I De artikelen M en t:16 der wet van 
1891 contenant Ic code du timbre sont rem- 2:S Maart 18Ç)1 inhoudende het wetboek van 
placés par la disposition suivante : 

Aucune affiche ne peut ètre apposée clans 
un lieu public avant d'avoir été soumise au 
timbre prescrit. 

ART. 9. 

Le n° 24-0 de l'article 62 de la loi du 
2:S mars f 891 contenant Ic code du timbre 
est modifié ainsi qu'il suit: 

Les certificats de vie el les actes de noto 
riété délivrés pour pensions n'excédant pas 
2,000 francs annuellement. 

sommige akten die van de formaliteit der 
registratie zijn vrijgesteld, wordt gewijzigd 
als volgt: 

De op het grootboek eter Openbare 
Schuld gedane inschrijvingen, oversehrijvin 
gen en mutatiën, de kwijtschriften der ach 
terstallen van naamrenten en al de effecten 
der Openbare Schuld. 

ART, 6. 
De bepalingen der wel van 22 pluviose 

jaar Vil waarbij voorgeschreven worden de 
formaliteiten voor de verkoopingen bij opbod 
van roerende goederen, alsmede de bepa 
lingen van artikel 15 der wet van 51 Mei 1824 
en van artikel 1 der wet van ?:S Juli 1860 
betreffend hel bedrag van het registratie 
recht der openbare verkoopingen bij opbod 
von sommige roerende goederen, worden 
van toepassing gemaakt op al de verkoopin 
gen met openbare stemrne, het weze bij 
opborl, het weze bij afbod, het weze bij afge 
kondigden vasten prijs, van de voorwerpen 
door deze bepalingen bedoeld. 

ART, 7. 

Het besluit met wetskracht van 8Juli 1814, 
waarbij bepaald wordt een bijzondere wijze 
van inning van het registratierecht op den 
afstand en de overdracht der door de bel 
gische gemeenten verschuldigde renten en 
schuldvorderingen, is afgeschaft. 

ART. 8. 

het zegel worden door nakornende bepaling 
vervangen : 

Geen aanplakbrief mag in een openbare 
plaats worden uitgehangen zonder voorzien 
te zijn van het voorgeschreven zegel. 

ART. 9. 

N''.24° van artikel 62 der wet van2tl Maart 
1891 inhoudende het wetboek van hel zegel 
wordt gewijzigd als volgt: 

De levensbewijzen en de akten van 
bekendheid uitgereikt voor pensioenen van 
niet meer dan 2,000 frank 's jaars. 
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DBUXIÊl\lE SECTION. 

Fonds communal. - Fonds spécial 

Anr. 10. 

L'article i!S de la loi rlu 50 dé 
cembre 1896, modifiant l'article 15 de la 
loi du 19 août f 889 sur le fonds spécial 
des communes, est abrogé. Ce dernier 
article est rétabli dans son texte primitif. 

An,. H. 

Le § 3 de l'article 3 de la loi du 25 dé 
cembre 1904 relative notamment aux re 
cettes du fonds communal est modifié 
ainsi qu'il suit : 

Les dispositions faisant l'objet des §§ 1 
el 2 cesseront leurs effets à partir du 
1 "' janvier mu.. 

TITRE Il. 

'Vole• e, lloyen■. 

ART.12. 

Les impôts directs et indirects, en prin 
cipal et centimes additionnels au profil de 
l'Élat, existant au 51 décembre 1900, seront 
recouvrés pendant l'année 1906 d'après les 
lois et les tarifs qui en règlent I'assieue et 
la perception. 

Les recettes ordinaires de l'État pour 
. 'exercice 1906 sont évaluées à la somme de 
Jinq cent cinquante-huit millions huil cent 
soixante-trois mille neuf cent vingt-sept 
francs nonante centimes (fr. ti1'>8,863,927 90), 
conformément au tableau ci- annexé. 

TWEEDE SECTIE. 

Gemeentefonds. - Bijzonder ronds. 

Aat. 10. 

Arti kei 1 l:i der wet van 50 December 1896, 
waarbij gewijzigd wordt artikel 1 ~ der wet 
van 19 Augustus 1889 omtrent het bijzon 
der fonds der gemeenten, is afgeschaft. Dit 
laatste artikel wordt hersteld zooals zijn 
eersten tekst luidde. 

ART. 11. 

§ 3 van artikel 3 der wet van 26 Decem - 
ber 1904 betreffend, onder andere, de ont 
vangsten van het gemeentefonds word. 
gewijzigd als volgt : 

De bepalingen die het voorwerp uitma 
ken der §§ 1 en 2 zullen ophouden van 
kracht te zijn, te beginnen van tn Januari 
1914. 

TITEL Il. 

's Land•mlddeleo. 

ART. 12 

De rechtstreeksche en onrechtstreeksche 
belastingen, in principaal en opcentiemen 
ten voordeele van den Staat, bestaande op 
51 December 190~, zullen, gedurende hel 
jaar 1906, geïnd worden volgens de wetten 
en de tarieven welke de zelling en de 
heffing ervan regelen. 

De gewone ontvangsten van den Staat, 
voor het dienstjaar 1906, worden beraamd 
op de som van vijf honderd acht en vijftig 
millioen acht hondcrddrie en~zestig duizend 
negen honderd zeven en twintig frank 
negentig centiemen (fr. trnS,863,927 90), 
overeenkomstig de hierbij gevoegde tabel. 
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TITRE lil. 

Bl•e â exéeuOen de la lol. 

ART, 14.. 

La présente loi sera obligatoire Jet •r jan 
vier 1906. 

TITEL Ill. 

IJlh•oerlng der Wt";t. 

ART. 14. 

Deze wet zal verplichtend wezen van en 
met 1" Januari 1906. 

Donné à Laeken, le '!.7 septembre 1905. 1 Gegeven le Laeken.den 27n September! 905. 

LÉOPOLD. 

Pu LE Roi : 
Le Ministre des Finances 
et de, 1ravaux publics. 

VAN •s KoNtMos WECK : 

De A-linister van Financiën 
en Openbare JV erken, 

C"' DE SHET DB NAEYER. 

7 
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BUDGET DES VOIES ET MOYENS POUH L'EXERCICE 1906. 

- - ,--1 

"' 
-- 

iG 
0 
~ 

11 
-< C: i,,. 
~ 
~ 
8 
-< 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

Montaol 
des él'aluations 

de 
reeeues 

par article. 

TOTAL. 

2 

CHAPITRE I". 
Ull1ÔTS. 

CONTRIBUTIOSS !>11\ECTl:'.S. 

Contrtbuuun foncière 27,664,000 •i 

Contribuuon 
sonnellc • 

! Princrpal (y compris 7,115,900 francs pour IJ 
valeur locative) 

\ 1 !i centimes additionnels ordinaires sur Ic prin ,,~- j "'''. . . . . 
1 

20 centimes adduionnels enraordrnaires au 
principal de 1'1mpó1 sur IJ \a leur local sre . 

Frais d'expernse 

5 1 Droit d~ patente 

cuxr muu- ~ 41 Redevances ·sur les 
T roxs mines (fixe el pro- 

urn Eens, portionnelle) 
HOUAN.t-:S 

l!T ACCISlS., 

51 Douanes 

1 Principal. 
1 20 centimes additionnels 

l Principal. 
/ 25 cenumes additionnels 

19,046,600 • \ 

2,856 !.190 •• l25,550,000 

1 "'" 780 • ! ,~- ...• , 
23,630 • 

8,85i5,53lS • ( t 0,600,000 » 

1,766,667 • f 
720,000 • ( 000,ilDO • 

180,000 • ' 

6 1 Accises 

DOUA~l!S, ACCISES ET RECETTES DI\IIŒSES. 

1 Droits d'entrée . 

a. Vins étrangers. 

b. Vins mousseux. 

c. Eaux-de-vie 1o<lir,èoes . 

d. Bierea. 

(12,514,000 • 

(1) 5,525,000 " 

1,000 • 

(*)47,060,000 • 

(4)15,3i5,000 • 

(!) 
4&,620,335 • 

1 

e. Y1oa1~res de bières •. - . (') 11,700 • 
f. - autres que de bieres . • (6) 28,600 • 
g. Acide acétique . • (1) 

81,023,000 "\ 93,600 • 
h. Sucres de canne cl de betterave . , (S) 10,400,000 \ ...... ~,., • ., 
i. Glucoses cl autres sucres non cnstallisables , 870,000 • 
j. Mar&armc 450,000 • 

1 étrangers 1,000,000 • 
t Tabacs ! 

ind1r,èn~s 750,000 • 1 

À REPORTER. • rr. 1127,644,285 • 

(') Uc,hrl,on f.nt<-, il une pul, de 3', ci• du produrt des ùro1l, d'entree sur Ir; b.eres, sort 16~,r;oo francs; de ~1.0! o/o dQ produit 
de'3 mc11W'i. d1ml, ,11r lr11 onnx-dc-v 1~, smt :_.1\oü) lr mcs , Je :\, or0 du produu thH mr"me,; drou-, sur IP'ô sucres, -;oil R2,i:SO Irancs ; 
{il ~;, vt, du prndurt des 1111lmcs dmn-, -ur les 11nili~rtt":i d ;ar1d1•~ ,ll''tl1rp1t! .•• , ~oil .\.~11.JO frnnc ... , et de 3.J 0fa du produit des mêmes 
dr~"'" vur Ic" •-irop"' t'l rnc'~"-\C',, ~01l t .ï•, 1 rr~nr<t, cn-emhh- u n o -.o.1m1c ,li· !101/J'JJ Ccanr, a allrtlrncr an fonds communal créê par la 
lui du 18 j111lhL tM.>t_1. - DP1iuclu111 fart,·,. 11 uutru pirt, d11 pr1JiltJ1l prohahh• du drou d'ent ree ... 11r les b~.)ltnux. el sur les viandes 
Ir.uchev, soit ~.ooo.oon dl' rr rnr-., ,,t d'une s1►m,11~ ile ·jiO,\,, Imnes n prulever ~ur le pro,11111 des. mé.ncs droits sur les autres marchan 
,li~r,. snit 1•11 tol:,I 2,110,;;1i:, frn11c~ a .111r1t,11,•r nu fo11d, ~pcci•I cree par la loi du 1'! août 1~89. 

\i} ll8d11d1,.rn fo1tc de~~, 011 ,ht 
(3) l<l 21 1,~ 010 
(t, lù ;;~ •i• 
("J l<l. ,d 
(~) 1,1. id 
(') Id 1d 
:8) IJ. ,J 

pro,l11it probable, wil 2,971,,000 francs, a attribuer au fonds communal. 
i,I l<l,231,000 francs, id. 
111. ,,liti,000 francs, id, 
ui. o ,;;oo francs, id. 
id ti',1400 Irancs, id. 
ui. ti0,-!00 francs, ,d. 
id. b,ö00,000 fraacs, id, 
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BEGROOTING VAN 'S LANDS MIDDELEN VOOR HET DtfNSTJAAR 1906. 

AANDUIDING DER OPBRENGSTEN. 

Bedrag 
der ramingen 

mn 
ontvangsten 
per artikel. 

TOTÁAL. 

ËERSTE HOOFDSTUK. 

BELAST INGE~. 

RECIITSTIIEEKSCIIB BBLASTIJ'!GEJ'! 

1 1 G rondhelasting 

ö 
RECUT 
STREU.- 

SCBP. 1 4 
BELASTl~ 
GEN, DOUA 
NEN F.N 

ACCISUF."• 

Personeele belasting 

Parentrecbt . 

Principaal (erlebegrepen 7,113,900 frank voor 
de huurwaarde). . • • . . . 10,040,000 • 

t 5 gewone opcentiemen 01> het principaal 2,856,900 • 

-ZO buitengewone opcentiemen bij hel princi 
paal der belasting op de huurwaarde. . . 

Kosten van schntting . 

1 Principaal . . 

l 20 opcentiemen 
Jäa1-rech1'en op de } Principaal 
mijnen (vaste en 

verhoudenismatige) 25 opcentiemen 

DOUANEN, ACCIJNZEN EN VEI\SCIIElDENli ONTVANGSTEN. 

5 1 Douanen . . 1 Invoerrechten 

a. Buicenlaodsche wijnen 

b. Schuimwijnen . 

c. Inlamlschc brandewijnen 

à. Bieren . 
e. Bierazij nen . 

f. Andere dan hierazijnen 
6 1 Accijozcn. • ( A .• 

g. ZIJDZllllf , , . 
/1. lliet- en beeuuikers 

·! ,422,ïBO • 

23,6:;o • 

i7,004,000 • 

'2~,:'Sli0,000 » 

8,833,333 • I' O,G00,000 
1,706,667 ° 

120,000 • l 
180,000 • j 

(') 
46,620,:;85 • 

. l 'l 5,525,ooo • \ 

1,000 • 

. (•) 47,969,000 • 

. (1) 13,325,000 • 

. {~) 11,700 • 

• (6) 28,GOO • 

)62,514,000 • 

l 
i 

900,000 •; 

03,GOO • 81,025,900 , 

• (3) 10,400,000 • 

i. Glucosen en andere onkristallisecrbarc suikers. 

j. ~faqprioe . 

l inlandsche , 
k Tabak 

uitlandsrhc. 

8ïo,ooo • 
-150,000 • 

1,600,000 , 

1~0,040,285 

750,000 • '----\ 

Ovsn n: HIIAGtN, , •. rr, \l27,l\.',41285 •1 
(lJ Na alu-ek , ccncr1,ijds, v.ut ;;;tl, 1,. van 1h• opbreng.-,( dur invoerrechten l'\' de bieren, 'l r.ij ~G-2,:)00 (r:rnk; ,·;111 2L6i 1. h. van tic 

opbrengst derzelfdc rechten op tlc hrnurlcwijnen, 't 1.ij td9,0O0 frnnk j vnn ~:j l. Ji. r::111 <l_~ opbrengst _c_lcr,:clrtlc rechten op Je :,.uÎkL•rs, 
'l zij 82,~tiO frank; van 3i.i 1. h. '";111 de opbri.::u~st dcrzclf1lt• rcd11L"1~ op de J1,1Jnen en tie nxrjnxurcu, 't r.1J -i:5~1:;o [runk , en van 3;; 1. 1, 
vuu de opbrengst dt~rzclrdc rnr.hl(•n op de siropen Cil mef ascen , 't 1.ÎJ 1,ï;•;o h'auk, Ic 1.;11ncn 1'.C11c som \.'~t• HŒ),~?:;O frauk, loc le kc nueu 
aan hel gemeentefonds ingesteld door tic wet nm t~ Juli 186U. - ~;i uftrnk , ;111,tcr1.ij,h:, J1:r vermoedelijke opLrcngsl vuu het iuvoerreclu 
op vee en op hel vcrsch vlecsch, ;, z_ij ~,U00,000 Frunk , en cener som \·RIi •i70,1(j:i fr:111k \·o_~raf le nemen _op Je upbrenH:,l ùcrzdfdt· 
rechten op de andere goedurcu, t 1.1, te zütnën '.!,.-no,l1.>;i fro1nk1 loc te kennen aan het luyuu(lcr fonds mgcslel1I door de wet van 
Hl Augustus lö8!J. 

(') Nn aftrek van 3~ 1. h. van <le vcrrr1ocdclijkc ophrcng st, 't zij 
(a) Id. 21.1,21.h. id. 
(4) l<l. 35 t.h. id. 
(~) Id. id. ül. 
16) Id. id. id. 
(7i IJ. id. iJ. 
(81 l•J. id. iJ. 

2107:J,OOO frank, lue le kc1111c11 aan liet gemeentefonds. 
13,231,UOO id. id. 
1,11~,ooo id. id. 

e.seo i<l. id. 
f!i,400 id. id. 
~0,400 id. 11.I. 

s.uoe.ooc id. iJ. 

8 
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BUDGET DES VOIES ET MOYENS (surrs), 

,,; 
a,; Montaut 0 
~ :!i des évaluations ... 
a: ~ Df'.SIGNATION DES PRODUITS. de TOTAL. po ~ <I) 

ii: -,: recettes 
iï par artic)e. Q 
-< 

RBPOIIT, . fr 1127,644,285 • 
a. Frais d'essai des matières d'or et d'argent • 2,000 • 

b. Recettes extraordinaires et accidentelles , 

1 
loyers de bâtiments, droit de licence, rétribu- 

CO~TRIBU· 7 Recettes diverses Lions du chef des extraits du cadastre, taxes 2,002,000 . 
110il'S pour travaux extraordinaires de char~ement 

DIRECTES, et de déchargement de navires, rétri utions 
DOUAl'f8S du chef du rajustage des poids el taxes de vé- 
u .• ccrses rification des poids et mesures, rembourse- 
(.suite). ment des frais de travaux d'irrigation dans 

la Campine, etc. • • . . . . . . (') 2,000,000 . 

ENREGISTAl!MEl'IT, BTC. 

8 Enregistrement et transcription . . 33,~00,000 . 
9 Grelfe . . 1,000,000 • 

' 10 Hypothèques.• Droits d'inscription . 350,000 • . 
a. Successions et mutatiens par décès. 19,000,000 • 

11 Successions, etc. 
• 

1 b. Droit de mutation en ligne directe . 2,600,000 22,000,000 • • flUIEOIS· 
Tlll!IIUfT 66,113,000 . 

RT o. Droits dus par les époux survivants. 40D,000 >l 
DO■UffBS. 

12 Timbre. . 8,000,000 • 

13 N aturalisalions . .• 13,000 n 

114 A mendcs en ma tièrc d'impôts . • . 400,000 0 

1 

! 
' 15 in. de condamnations en matières diverses et dommages-intérôts . 850,000 TI 

TOTAL DU CIIArlTU I". . fr. . . ... 2?18,273,2811 ' 

(') Déduction faite du produit proh:ihlc du droit do llconco, soit ,1,300,000 rrancs, à attribuer au fonds spécial. 
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BEGROOTING VAN 'S LANDS MIDDELl~N (VERVOLG). 

AANDUIDING mm OPBRENGSTEN. 

Bedrag 
der ramingen 

van 
ontvangsten 
per artikel. 

TOTA.!L. 

uc:BT- l 7 
STRtE~Cnt 
HLASTI~· 

GE.NI 
oou•"e~ 

11:5 
ACCIJNZEN 
(vervolg). 

ftCG!STRA· 
TIF. Ell 

0 

ÛURORACHT. • . fr. 1127,644,~85 • 

Yer5cheidene ont 
vangsten ..... 

a. Kosten van keurine- der gouden en zilveren 
waren. 2,000 • 

/J. Buitengewone en toevallige ontvangsten, 
huurgeld van gebouwen, rergunnlngsreeht, 
vergeklingen wegens uittreksels van hel 
kadaslel', taxes voor buitengewone werken 
van lading en Iossing' van schepen, vergel 
dingen uit hoofde van het in ordebrengsn 
der gewichten en taxes van verificatie 
der gewkhteo en maten, terugbetaling 
der kosten van bewateringswerken in de 
Kempen, enz. . . (') 2,000,000 ,·. 

REGISTRATIB, ENZ. 

8 1 Re(jÎSlralie en ovcrschrijvin&, 

Griffie • • . • . • . • . . . . - 

10 1 Hypotheken. Inschrijvingsrechten 

11 1 Erfenissen, enz ..• { b. Overgangsrecht in rechte linie. 

00H111u-. 1 1 1 c. Hechten verschuldigd door rie overlevende 
cchtgenooten. . . . 

2,002,000 J) 
i 

. . . • . . . . . • • . • . . . 153,500,000 • 

12 l Zegel 

14 

a. Erfenissen en overgangs-cigcndommen door 
overlijden. 

13 1 1 nburgeringen, . . . . • • . • . • . • . 

Boeten in zake van belastingen . 

Boeten van reroorrleelingen in zaken van verschillenden aard, schadcloosstelhngen en 
interesten . 

1,000,000 • 

5!i0,000 • 

1 [l,000,000 ·i' 
2,600,000 " 22,000,000 

400,000 • 

TOTAAL u~ llf.T BEI\SîE TIOOFOSl'VK, • fr. 

8,000,000 • 

15,000 • 

400,000 • 

850,000 , 

100,113,000 • 

• , 258,273,280 » 

( 11 N• aftrek rler vcrtnoedelijke ophrr.ng,t vnn hol v<!rgunningsrnchl, 'l 1.ij I,;100,000 lrank, toc le kennen aan hot bijzonder funds , 
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BUDGET DES VOIES ET MOYENS (SUITE). 

: ,,, 
2. 

Montant 0 
i:: rl des évaluations < a:: ü DÉSIGNATION UES PRODUITS. de TOTAL. •.. '::J 
"' .. g < recettes 
il: 

par article. Q 
~ ... 

CHAPITRE Il. 
PÉAGES. 

16 lliyières et canaux . . . . 1,625,000 :~ uaJ?:CllS· 
TIIEJII t'IIT 17 Part revenant il l'État Jaos le ,,,0Jui1 nel des quais de l'Escaul, à Aovcrs . 600,000 j,275,000 • 11!,T 
00.Alll[S. 

18 hant-11or1 d'Osle11<le cl bassin .l Rol de Nieuport. Droits rie quai et de bassin . 50,000 • 
1 1 JO Chemin tie re, 237,000,000 'i 

20 Télégraphes cl téléphones. . 12,000,000 • 

1 •· T,.,, du correspondanees ,. •''"''· . 17,993,230 • . 
b. - sur les mandats et bons de poste . 525,100 • CJIUll/18 

DE l'EII, 21 Postes. l - sur les abonnements 65,000 . (') 
• 270,236,330 • POSTB51 10,721,330 

l!TC. 

d. -- sur Jes effets de commerce 1,130.000 . 
e. - sur les permis de pêche 8,000 . ' 

22 J>r11duil du service des ba teaur à vapeur entre Ostenrle et Douvres . 1,400,000 . 
113 Produit du passage d'eau d'Am·ers à Ja Tête-de-Flandre . l 15,000 . g 

E~BEGIS• 

TRB•t"T 
ET 

Tou.L DIi CHAPITRE 11 . , fr 

CHAPITRE Ill. 
t.:Al'ITAUX ET l\EVENUS. 

24 1 Domaines (valeurs capilalesJ ._ 

Forêts. 

20 l Dépendances du chemin de fer. 

oou,!'ts. 127 1 É1ablisscmcnts cl services ré&is par !'Étal. 

:!8 1 Produits divers et accidentels, ,. compris ceux tics examens uuiversuarres 

20 1 Itevenus des domaines . 

2nt,51 l,330 

530,000 • 

850,000 • 

475,000 • 

.rn,ooo • 

8~0,000 , 

1,'200,000 • 

,\ n eros n11 . . . fr. 1 3,965,000 • 

tt) Le produit brul de, postes est évolué a li,590,uoo fr•ncs, comprenant une recette Je 65,000 lranes Ju chef des abonnements 
aux journaur, une recette de 1,1:;u,000 francs n provenir de t'cnc~is,erll<lnl ol de l'acccplnlion dos cfrels Je commeree et une recette 
de 11,000 frAncs du chef d,: la laxu sur les permis de pêche, c.,s derniers produits apporticnne11t iultigralcmenl i, l'Étal. La pnrl de 
♦ 1 •I, dèvelue ~u fo11J• communal s'~la!,lit dunr sur 31 ,31:11,000 franc•, .i sèlHc aiusi ó 1,1,~c;~,070 [r aucs. 



( 5t ) ('s Land!> Middelen.) 

BEGROOTING VAN 'S LANDS MIDDELEN (VERVOLG). 

AANDUIDING DEil OPBRENGSTEN. 

Bedrag 
der ramingen 

van 
oillvangsltu 
per artikel. 

TOTAAL. 

HOOFDSTUK Il. 
w1mGELOl::N. 

llllGISTIIA- 

Rivieren en vaarten . 

Deel aan den Staal toekumende in ,le zuivere opbreni;st rler Sclu,1,lekaaien, 1(: Antwetpcn 

Voorhaven van Oostende eo vloldo~ van Nieupoorl. Kaai- en dokrechten 

Spoorweg . . . . . . . . . . . . . • • • . . 12.37,000,000 • 

20 1 Telegraaf en telepheon . 

a. Taxes ùer correspondentiên in 't alge 
meen 

b. - op tie mandaten en postbons 
SPOOAWE- 1 1 . 

; C. GEN,POSTE- 21 Posterijen - op de abennementen 
RUE~, saz. . 

d. - op de handel,elfecten . 

e. - op visch verloven 

2t I Opbrengst van den stoombootdienst tusschen Oostende en Dover • 

23 1 Opbrengst van den overzetdienst van Antwerpen caar het Vlaamscb Hoofd. 

HOOFDSTUK III. 
KAPITAl,EN EN mK01ISTEN. 

24 1 Domeinen (kapitale waarden). 

25 1 Bosscheo 

26 Aanhoorig heden der spoorwegen 

TIi! BN 1 

DOUINBM. ·1 27 1 Gestichten en diensten beheert! door Staal 

TOT .U.L VAN UIIT UOUFDSTUK fi• • . fr. 

28 1 Verscheidcue en toevallige opbrengsten, erinbegrepen die der examens voor tie 
hoogcscholcu • . • • 

1 nkomsten der domeinen 

On.K TE 011,~t~. . fr. 

l ,llt5,000 •) 

600,000 -~ 2,275,000 • 

50,000 •; 

12,000,000 

1 17,993,230 , i 
!125,IOO • ' 

("l 
65,000 • l 19,7:!1,330 • \270,~6,330 • 

t,130,000 • 

8,000 • 

1,400,000 • 

115,000 • 

550,000 • 

850,000 • 

475,000 • 

30,000 • 

880,000 • 

1,200,000 • 

21~,511,330 • 

1 
(i) !Je onzuivere opbrengst der posterijen wordt i&eschal ov 3~,tm0,000 frank, !Jogrijpende eene onlvanilst van 65,000 frank. uil 

hoofde der inschr ijvi ng op dagbladen, on cene ontvangst van t, 130,uUO frank, voort le komen door hel ionen en aanvaarden der liaadels• 
effecten en ecne ontvnngst rnn 8,IJ00 frank. uit hoof de van de taks OJl Jo verloven lol visschen . Die laal!lo opbrengsten b<lbooreo in hun 
geheel den Staal toe. Hol deal van ë t 1. h. aan hel gemecntefcnds toegekend, wordt dus berekend op 31,3~7,000 frank en bedrHjl 
<lue l'l,808,010 frank. 

5,965,000 .1 



[No.J - Ij ( 51) (Poi~ et lloyens.) 

BUDGET DES VOIES ET MOYENS (surrs) . 

.;, 
z 
0 
~ li ..., 
«: 
l- 1 ,n 
1§ 
25 ~ 

l)ÉSIGNATION DES PRODUITS. 

l 
l :50 Cli6MINS 

DE 
Fllll, &TC, 31 

\M 
1 
54 

35 

36 

57 

:i ~ 

30 

49 
TRÎ<SORE- / 41 
BIE, lTC, \ 

42 

conRuu-148 
TI0i.8 

DIIIECTE81 
ETC. 4\J 

1 

UREGIS-) o0 
TREIi ENT 

ET 
OOIJ.AINES, 51 

1 

llEPORT, 

Abon□emenlS au Moniteur, etc., pe1·çus par· l'Administration des Postes 

Pmduit de la vente des permis de pêche 

P111so11s. 1 ,32 1 Produits divers iles prisons. 

Monlant 
des évaluations 

de 1 TOTAL. 
recettes 

par artlcle. 
1 

. fr. 1 5,116!>,000 ·1 
95,000 " 

110,000 • 

400,000 . 
- <le l'emploi des fonds de cautionnements et de consignations. 

des droits de chancellerie 

des actes des commissariats maritimes 

des droits de pilowge 

- des drolts d'écluse 

- de la régle du Moniteur (arrêté royal du 21 juin 1808). 

des établissements de bienfaisance de l'Élal 

des laboratoires d'analyses de l'Étal . 

43 I Produit du placement desJonds disponibles du Trésor 

44 1 Dividendes des actions de la Compagnie Ju chemin de fer du Congo. 

45 1 Intérêts el dividemles cles actions de la Société Nationale des chemins de fer vici 
naux. 

46 1 Produit de la redevance à payer par les provinces dispensées de pourvoir au caserne- 
ment do la uendarmcrio • . . • 

47 I Quolc-parlde l'État dans le dividende attribué pour l'exercice 1905 aux actionnaires de 
la Société anonyme du Cana! et des Installations maritimes ùe Bruxelles 

CHAPITRE IV. 
RElllllOUUSElllEN'l'S. 

Frais de perception des centimes provinciaux et communaux 

Remboursement, par les communes, des centimes additionnels sur les non-valeurs des 
contributions directes • . 

Reliquats des comptes arrêtés par la Cour des Comptes. - Déficits des comptables, 

Recouvrements d'avances faites par les divers Départements. • • 

A REPORTER. • • , fr. 

2,S55,000 • 

10,800 • 

180,000 , 

4,000,000 • 

)5!0,021,800 • 
10,000 • 

230,000 , 

12?5,000 • 

100,000 • 

Part réservée à l'État par la loi du 2G mars 1900 dans les bénéfices annuels réalisés 
par la Banque Nationale de Uelgique. . . • 1 2,\>00,000 " 

Bonification ,l'un quart pour cent par semestre sm· l'excédent de la circulation 
moyenne au delà de 275 million., de francs des billets tic la Banque Nationale ,le 
Belgique. (Loi du 26 mars IOOO, art. 2, 5• alinéa.}. . . . . . . . . . 1 2,000,000 • 

1,100,000 • 

000,000 • 

2,100,000 " 

181,000 a 

200,000 • 

700,000 • 

210,000 • 

18,000 • 

600,000 • 



( 33) ('s lands Middel-en.) 

BEGROOTIN.G VAN 'S LANDS. MlDDELEN (VERVOLG). 

AANDUIDING DER OPBRENGSTEN .• 

1 

~ 

30 
SPOOKWE 
GP.l<, ENZ. 31 

GEVAl<GE- 1 32 
"15Sf.l<, 

315 1 Opbrengsten van de heler;ginr, der gelden voor borgtochten en consignatiën 

der rechten van kanselarij 

der akten van de waterschout-beambten. 

34 

5!5 

156 

37 

38 

39 

40 ,., .... l 
RIR1 F.NZ. 41 

4'>- 

44 

45 

4; 

Rf.CUT- i 48 
STnREKSCUB 
Bf.LiSTl~- 

GE", P.!U, 49 

1 
REGISTRA• 
TIE P.N 

DOMf.lN:El'I. 

!\1 

Verschillende opbrengsten der gevangenissen 

ÛVP.RDIIHHT, 

Inschrijvingen op den Moniteur, enz., ontvangen door het Postbestuur . 

Opbrengst van hel a'geven dP.r vischverloven 

Bedrag 
der rami~gen 

van 1 TOTAAL. 
ontvangsten 
per artikel. 

1 
-1 

·I . fr. 1 5,965,000 

95,000 

• 1 170,000 • 
400,000 • 

2,855,000 • 

der loodsgelden 

der sluisgelden . 

des· rei;ic van lien J1loniteur (Knninklijk besluit van 21 Juni 1868) . . . 

der weldadigheidsgestichten van den Staar. 

der Staats laboratoriums vonr oplossingen 

Deel den Staat voorbehouden door de wet van 26 Maarl 1000 in· de jaarlijksche 
winsten verwezenlijkt door de Natiouale Bank van llel!fië. 

Bonificatie van een vierde Len honderd per l1alrjaar op hel overschÓL .Îer gemid,lcld 
hoven 27~ millioen lrank in omloop zijnde bankbnefjes van de Nationale Uank. 
van België, (Wet van 20 Maart 1VOO, art. 2, 54, alinea.) •.• 

Opbrengst der belegging van de beschikbare fondsen <Ier Schatkist 

Dividenden van de aandcelen der Spocrwegmnatschnppij van den Congo 

.. ,; .. 

Interesten en dividenden der anndeelen van de Nationale Maa1schappij der Buurt 
spoorwegen 

Opbrengst der bijdr,1ae door de provinciën 1c betalen ui( honfile der kaaernecrlng van de 
gendarmerie • 

Aandeel van der, Slaat in het dividend voor. het dienstjaar ·1005 toc1;ekcrnl aan de 
aarulcclhoudcrs <Ier Naamlooze Vennootschap der Vaas·t en cle1· Zeevaartinstellingen 
van Brussel, . , 

HOOFDSTUK JV. 
TEllUGilET ALINGEN. 

50 

Kosten van ontvang der provincie- eu gemeentccen riemen 

Terugbetaling, door de gemeenten, der opcentiemen op rle onwaanlen der recht 
streeksche belastingen • , • , • • 

Saldo der door het Rekenhof afgesloten rekeningen. - Tekort van wegc de Staats 
rekenplichtigen 

Invordering van rnorscholtcn r,cdaan rloor de verschillende Departementen 

10,800 • 

180,000 , 

4,ooo,ooo }w,921,soo ,. 

' 10,000 • 

250,QOO • 

125,000 , 

100,000 • 

2,;:;00,000 • 

2,000,000 n 

1,100,000 " 

000,00.0 • 

'l,100,000 n 

181,000 • 

200,000 0 

700,000 n 

'lto,000 • 

18,000 • 

600,000 r 

OrB11s on.nu. . . rr. 1 1,!Hs,000 • 

9 



(M) ( P oies et Moyens.) 

BUDGET nes voies ET MOYENS (s1J1-rE). 

DÊSIGNATION DES PRODUITS. 

Montalll 
des _évaluations 

de 
recettes 

par article. 

TOTAL. 

RtPORT. • fr. 

,aiso:u. ! 5j I Aooonemeot iles provinces pour réparations d'entretien Jes maisons d'arr~t et Je justice. 
aclJat et emretien de leur mobilier . • • . . . . . . . . . . • . . 

53 1 Remboursement par les provinces des cemimes additionnels sur leis non-valeurs des 
contribution~ directes • 

54 1 Recettes direrses et accidentelles. • • 

5~ 1 Ouote•part de la ville d'Osten~e dans les frais de manœuvre Jes écluses des bassins 
.te. commerce • • . . . . . . . .· • . . . 

56 1 Prélèvement sur les fonds Je la masse J'ltabillerllent de la .louane, à titre de rembourse 
ment d'avances, iles frais de personnel Ju bureau spécial chargé du service de la masse 

57 I Rec:ette du cher J'ordoonàocet preserltes, . . . . • 

5ll I Part d'intervention Je la Banque Nationale de Belgique dans les frais de la Trésorerie. 

60 

Remboursement par la province de Brabaol et ,li vers de menues dépenses concernant 
le P~lai& de justice tie Bruxelles . 1 31,430 » 

Part des provinces el des communes daus Ic paiement des pensions des instituteurs 
communaus. (L-Oi du 16 mai 1876.). 1 2,506·,soo 1 

61 1 Établissements de bieafaisance . 

6!1 J Aunuilé à payer jusqu'en 193!) par la Cum,,Jgnie ,les chemins de for de l'Esl français du 
cher de la reprise par elle de la sccuon de-Vireux à lalromière beflîe de l'ancien réseau 
Gra_?d Centra] belge. 

63 1 A1111ui1é à payer jusqu'en 19:.!8 par la Compagnie d~s wagons-lits el des grands express 
internationaux ,lu cher ,l'uoc provision dt: 5.00,000 ûancs avancée par l'l!lat (conveu 
tion du 13 novembre 1901, art. 2, § 4). 

t,5'8,000 ·1 
2:-l,1184 • 

00,000 • 

1,000,000 • 

1/i60 " 

1_0,~00 •, 7,157,512 00 

30,000 ~ 

230,000 

420,000 • 

20,000 • 

28,026 • 

, 04· 1 Versement à effectuer par la Chine en amortissement de la quote-part d'indemnité 
attribuée aux sociétés et particuliers belges à la suite des troubles de 1000 . • , 1 11237,81::l Oil 

TonL ou ffuDGET DES VurEs ET Non:11s. fr. l558;863,lll7 90 



[Nr.t-1] ( 5~) ('s Lands Middelen.) 

BEGROOTING VAN '8 LANDS MIDDELEN (VERVOLG). 

AANDUIDING DER OPBRENGSTEN. 

.Bedrag 
der ramingen 

nn 
onhaogsten 
per artikel. 

TOTAAL. 

OnllDll&CBT, , , fr. 11,628,000 • 

GEVA"Gl• 1521 Abonnementen der prœinciën voor heulelliogeo van onderhoud der arresthuizen en 
111sser1. gerechtshoven, aankoop en onderhoud van hun mobilier • • • • • • • • • • 

'

531 Terugbetaling dO<!r de previnciên der opcentiemen op de on-waarden der recht- 
streeksehe belastingen • . . . • • • • 

' 
54 Verschillende en lonallige ontnngsten 

55 1 AandP.el der stad Oostende in de kosten van den dieml der sluizen l'an de handels- 
dokken • . . . . • $: • • • • • • . • • • • • • • • • • • 

56 1 Voorarncming op de gelden van het kleedingfonds ran het tolwezen, ten titel van 
terugbetaling wegens voorschotten Yan de kosten Iles personeels van het bijionder 
bureel belast mei den dienst un bel fond, • . . • • • . . . . • •. 

57 1 Ontnngst uit hoofde van met verjaring geslagen orclonnancii!n • • • 

58 

fllEôAURIK,~ 
EU. 50 

60 

61 

62 

63 

2-l,984 • 

60,000 • 

1,000,000 • 

1,360 • 

10,200 • l 1,151,512 go 

30,000 • 

Dijdrage der Nationale Bank van Belgili in de kosten van de Thesaurie • • . • • • 1 230,000 • 

Terugbetaling door de provincie Brabant en verschillenden van 3eringe uitgaven voor 
het Justicie-paleis van Brussel. . • • . • . . . . . . • , . • . . • 1 3 r ,430 • 

Deel der provinciên en der gemeenten in het betalen der pensioenen van de gemeente- , 
onderwij~ers. (Wet van 16 Mei 1876.) •••••.••..••.••• 12,5116,800 o 

W eldadigheidsgestichten • . . . . . . . • • . . . • . . • • • . • 1 4!0,000 • 

Jaarsem tol in 1039 te betalen door de Spoorwegmaatschappij • Est français • uit hoofde 
der naasting door baar van de sectie Vireux tot aan de Belgische ffrens van hel vroe- 
ger spoorwegnet • Grand Central belge • . • . . • . . . • . • • • • 1 20,000 • 

Door de , Compagnie des Wagons-lits et des granlls express lnternaticnaux - lol in en met 
10:.!8 te betalen annuïteit uit hoofde un een voorschot van 500,000 frank dat haar door 
dec Staat verleend is geworJco (orereeokomst van 13 November 1901, art. 1, § 4) • 1 28,926 • 

64 1 Door China te doeoe storting lol aOossîog van het vergoediogs aandeel toegekend aan de 
belgisehc maatschappijen en bijzomlcren ten gevolge der onlusten van 11100 • • • 11,2117,812 90 

ToTAJ.L D!ft Bsozoornm vu's Luns M100ELEJ1, • , • .fr. 1558,80,~1927 00 

fO 





( 37 ) ( r oies et Moyens.) 

ETAT 
DES 

PRODUITS ET REVENUS 
RÉALISÉS PENDANT LES EXERCICES 1900, 1901, 1902, 1905 E'f H.l04 

E.T COMPARAISON 

DES ÉVALUATIONS PROPOSÉES POUR 1906 

AVEC LES ÉVALUATIONS DE RECETTE POUR t905. 



[N• 4- IJ ( 58 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE t 906 . 

.,; - ,::i ., PRODUITS REALISÉS PEN 
0 ee 
;! '8 ,& i; =o - ::,0> natnn ?lee probnib tl rroenu,. •• "O •••• 

il Il .., 
ë 1-0 !900. 190:l. 1902. 
"' ~ < 

RÉSUMÉ 

) 

Impôts directs • . . . . . . . . . . • 
1. - Impôts Douanes, accises et recettes diverses. 

Enregistrement, greffe, hypothèques, successions, etc .. 

ENSEII BU, • • . fr. 

Il, - Péages ..•.. , . 
Ill. - Capitaux et revenus 
IV, - l\eml.Joursements . • 

Tou.111 GRt11É1uvx •.•.• fr. 

58,055,554 60,'148,004 60,197,704 

112,101,742 118,876,198 115,090,242 

64,501,285 04,048,918 63,540,605 

2i>4,718,561 243,773,180 258,628,551 

252,091,856 252,383,411 240,951,424 

21,407,ll1i!) 18,585,493 18,170,014 

5,287,057 6,507,146 6,560,199 

494,105,77:'; 501,240,no 504,305,ISS 

DEVELOP 

C0ilTRIBC'TIO~S 
DIRECTES, 
DOUAUSn 
sccrsss. 

2 

3 
4 

5 

7 

l. - IMPÔTS. 

Foncier .••...••••..••...••.... 
Personnel (principal, 15 °/o additionnels et Irais d'expertise). 
Patentes (principal et 20 '/• additionnels] •...••.•• 
Redevances sur les mines, fixe et proportionnelle (principal et 25 °/o add.) . 

Tuuux .... fr. 

Douanes: Droits d'entrée. • . . 

Vias étrangers . • • • 
- mousseux ..•• 

Eaux-de-vie indigènes . 
Bières . . • . • • . . 

Accises. . . \ Vinaigres el acide acétique . 
Sucres de canne el de betterave 
Glucoses el autres sucres non cristalllsables, 
Margarine .•.. 

l étrangers tabacs 
indigènes 

TOTAUX •••• fr. 

' a. Frais d'essai des mali ères d'or el d'argent. . • . . . 

\ 
b. Recettes extraordinaires el accidentelles, loyers de bâti- 

Beceues diver- ments, droit de licence, rétributions du chef des extraits 
ses • . • · 1 du cadastre cl du chef de raJustaGe de poids el mesures, 

taxes pour travaux extraordinaires de chargemeut el de 
déchargement de navires, rernboursement des frais de 
travaux d'irrigation dans la Campine, etc, • . . . • 

Tonux. 

To rxux ogs DOUA~r.s, OIS ACCISES llT Df.S Rl:CETTES orvens es • 

25,924,130 26,200,004 26,482,177 

20,988,627 21,340,63[ 21,074,686 
0,899,207 9,501,884 10,296,464 

1,243,370 5,205,545 1,744,577 

!)8,055,554 60,248,004 60,Hl7,704 

45,61 G 914 42,525,266 41,808,228 

5,040,029 5,100,843 5,091>,1115 . . • 
42,!588,507 47,785,509 45,029,507 

12,706,494 15,59],0(;8 12,301,769 

00,845 88,656 112,664 

3,411,851 ii,368,001! 5,5'22,050 

1,200,774 974,549 952,868 

551,375 540,917 520,408 

1,417,254 1,567,912 1,315,551 

517,210 657,775 661,625 

67,494,128 75,275,110 7·1,509,715 

1,477 645 495 

989,223 5,075,168 1,771,804 

090,700 3,075,1115 l,77i,290 

118,870,198 
1 

112,101,742 11~,090,242 1 



( ~9 ) (Voies et Moy,ms.) 

DEVEtOPPE)ll~NTS. - VOIES ET MOYENS. 

11\t-;T US ANt'iEES ÉVALUATIONS Dlft'ERENCES 

--·-· --------...-....__...--- - ---- - ! Hl)Y~;, •• ,,. l Observations. 
1 

arloptées pro1,o,écs En i,:. 
1:10~. l!JM. pour I'exercrce pou,· I'exercrce 

i 
1 

mor.. wou. Pl~lJN •. iNOllW"• 

i 

GÉNÉRAL. 
1 ö0,401,451 {)0,!HO,l!HI 59.%1S,:.i50 ül,:S44,d00J 6:t,514,000 l,lï0,001) . 

10ï,510,t}:)(i lfl!,11}3,ï85 IH,:;411/1:!I 1 ~ï,4fi:S.5.'îi l l 2!),f,41}, '28.:.i 511.311,fï2!l IJ.'i:5/100 

1 0>5•>1 --,, 66,181J,0i0 ü4,!!51,750 ö:;,01:;,000 66,113,000 2,500,0llO ")" ... 1' ,_ 
1 
! 

2->0,-H.3,1159 ':!-l\290,05-i 2->8,5fill,~01 152,4~0,55i 2511,275,2!15 ti,806,62tS 1)53,900 

251,lli0,2:;2 260,61.3,0:;I ~n,,;99,ï!lï 2f>!l,15:S,5i0 2,2,511,:no 7,407,760 50,000 

1 fi, -.!OS,6li'.:! 19,952,00lJ 10,~1;5,!11:i:S w,:;:;1,isoo 20,021,l!OO 1)20,000 350,000 

11,:;20,508 6,04~,:;95 ï,5:;0,,02 5,668,500 ï,l!'ii,51:S 1,41:10,01:; " 

: 

5-fi,:iï 4,-l:!ïl ?î51l,tsG:;,ni; 1 :,l:5,>1511':!61 ~3i,803,41i\J 50\J;.!ü5,:51:5 16,623,/401 1,3irl,90ll 

A.UGJ!E!ITATIO;( •••• fr. 1!5;280,501 
PEMENTS. 

26,ï59,502 2i,041,045 21,,481,551 27,311,000 2i,664,000 343,000 " 
22,000,ï:S8 2~,461,6:;2 21,6ti:S,Oû3 22,i!i3,000 23,350,000 477,000 » 

10,481,161 10,35!.l,0•)0 10,I07,5fä 10,:!511,000 10,000,000 350,000 • 
1,151,050 l,Oiï,6:!2 l,615\3U-5 !)00,000 1 900,000 " " 

60,401,451 60,{140,1~!) 59,\168,550 üi,:544,0001 62,514,000 1,tï0,000 . 
44,071,833 46,345,301 4:;,r,n,526 44,flï4,757 I 46,6'20,:';85 1,945,6'28 " 

5,4ï4,402 5,039,336 5,149,:•50 5,!'i'!5,000 5,r.2;;,000 • • 
• . " . 1,000 1,000 • 

;:;;.;,825,ïlS 37,96':!,1ï8 41,438;:"!44 4i,'.>74,000 47,969,000 505,000 • 
12,710,773 n,001,;iio 12,1i:5,l,ïï7 1~,3':!S,000 13,3.!5,000 " » 

146,4i 4 135,280 108,ïR-'I li.7,800 ló:5,300 • 3,000 

5,604,8~8 10,i 11,5:!i 5,ï:!O,fii4 10,075,000 10,400,000 325,000 ., 
Sllï,~40 inK,7->5 06G,U13 850,000 870,000 20,000 . 
4~8,2'.!!) 4'.51,:!07 50G,4î,:; 500,000 450,000 . 50,000 

1,40'.l,:568 1,6:51 ,402 1,4::1a,:ms 1,500,000 1,00Q,000 100,000 » 

f,ï!,159 0:!812155 6:!ï ,2!':! ü00,000 750,000 150,000 • 
Gl,108,811 70,471,8~0 68,ï~!),!JI !J ïl/,Hö0,800 81,023,VOO !,1!ll 1000 53,900 

1,97i 1,869 l,29,'> 2,000 2,000 • • 

2,258,015 1,:;44,705 1,883,ilH 2,000,000 2,000,000 • 900,000 

't,2::i!J,9!12 r,:rni,574 1,885,076 'l,1102,UlJO 2,002,000 . 900,000 

107,1i l O,!i:;G 118,165,185 11-1,,rns,5:11 12ï,-i63,55ï \ 120,64û,285 I 3,136,62S 063,000 

Y compris ~O centimes additlonnels 
exlraordinnires sur lavaleur locative. 



[No~ - 1) ( ,o ) 
RUDf;Jt~T Dfl: L'EXlrnCICE 1906. 

nature br& proi'.Juiti; tl reuenus. 

PRODUITS RÉALJS~;s PEN 

----·--.-- ---~Ji- 

UJOO. UJOl. 190~. 

<~flEGl5TRt■P.1'T 
F.T 

on■u"ES. 

8 

g 

l. - IMPÔTS (som). 

Enrer:islremem et 
transcription. 

Greffe ..••• 

) 
~ 

civils publics . . . • 
Actes . . . ~011:~ _54:inr, priré 

J•uhciatres • . . . 
,rhuissiers . • • . . • 

Lettres de noblesse. • • . . . . . 
Permis de cbanger ile nom •le famille . 

Tonnx .... fr. 

~ 

Mise au rôle • • • . • • • • • . • . • . . 
Ré,!action, dépo5ilions ,le témoins et e~pérlitions. 
l,tff3lisations et recherches • . . . . . . • . 

ÎOTA.flX •••• fr. 

10 1 Hypothèques, - Droits d'inscription ...•••.•••.•.•.•• 

11 

12 

Suceessions . • • • 

lléliit. 

1 
Droits •le succession • . . . • . • • • . • . • • 
I,l. de mutation 11ar décès • • . • . • . . : • 
lel. ,le mutation sur lessuc_ccssions en ligne directe. 

. Id. dus )'Jt les époux survrvants . • • . • . • • 

TOTAUX ••• , fr. 

1 r•rmult$ P'!ar i Uui~sicrs . . • • • 

l attes de prot.!11. l Postes . . . • • 
P I à l'intérieur. . . . . asse-por s . , Timbres fixes. l a I étranger ..•. 
Permis de port ,l"armes de chasse . 
Permis de chasse au lérner • • . 

Timbres propnrtionnels pour elTels de commerce . • . 
Timbres adhésifs pour effets de \ payables en Bel&ique. 
commerce créés à l'étran&cr. ) ld . à l'~trançcr. 

Timbres a,lhésifs pour affiches. . • . . • • . • .. 
Timbres de dimension . . . . . . 

y· { Timbres proportionnels • . • . . • . . . • . . . 
,sa · Timbres de dimension . . . • • • • • • • , • • 

) 

Timbres fixes, Warraats . . . . . . . . • . . . . 
Timbres E!fels ,le commerce. . . . . • • • 

E~lr~or- to iortionnels. Btll~ls au porteur . • . . .. . . . . 
dinairc, P 1 ~ Actions de société, ohl1ga1tons, etc. 

Timbres l Papiers blancs pour actes, etc ••• 
\ \ de dimension •. Afficl,es • . . . • • . • . • 

Tonux .... fr. 

1:, 1 r,/a111ralisations .•••.....•.•.••••••• 
J.j Amendes en matière d'impôts ......•.•...••• 
15 Amendes de cond,1mna1ions en matières diverses cl ,lomma1,es-mtc1·êls. 

Tonox l>tS IIRUITll ll'Ul\EGl&Tl\f •• llllT, 'F.Tr.. • • • fr. 

2r..1111,122 
M0,1 rn 
8!10,418 

1.071,10:l 
'5,770 rn, 

2(1,257,175 
1101;;,77 
8113.3~8 

1,104,820 
870 
870 

27,092,517 
834,000 
03'>/.130 

1,106,3(13 
2,320 

4'>5 

20,!i30,9M 29,028,500 

250,643 
7t6,I ID 
5,7:16 

062,488 

257,0116 
737.710 

5,700 

1,000,404 

50,860,57:l 

258,877 
780,852 
5,803 

1,045,512 

2BQ,814 

10,027,530 
454,070 

2,994,r.88 
4\W,102 

331,238 

21,059,411 
485,000 

2,ï11,215 
402,G00 

358,135 

18,807,515 
3311,781 

2,549,040 
óB0,251 

23,800,200 25,258,241 22,085,187 

11~,000 
-i0,i50 

8 
13,'232 

530,145 
525 

510,068 
338,710 
16,t0S 

ö66,099 
2,'208,019 
300,702 
42,896 

596 
1,715,503 
279,ï!){j 

2,0Sfi,067 
304,669 
311,576 

0,004,954 

120,325 
M,!191) 
• 
12,496 

542,815 
490 

!}:;8,98(l 
518,351 
15,064 

i586,0-i6 
2,293,857 

107,017 
45,890 

752 
1,7ï5,638 
293,891 

1,094,'.!68 
402,987 
37,236 

8,039,68B 

1----1---,-1---- 
15,000 

405,899 
547,877 

0,250 
404,807 
575,640 

133,365 
76,650 . 
0,092 

542,570 
455 

!510,0211 
318,480 
18,03~ 

il7t,662 
2,285,9ö4 

56,350 
49,725 
1,416 

1,603,830 
504,BHI 
971,1'>6 
589,717 
ö0,604 

7,7i4,645 

14,500 
370,407 
813,646 

61,561,285 64,64B,ll18 M,540,605 



( 4t) 

DÉVELOPPEMENTS. - VOIES ET MOYENS. 

(/?oies et M0tJens.) 

DANT LES ANNÉES ÉVALUATIONS - DIFFÉRENCES -- Observations. MOl'E~:\f:. 
adoptées I proposées En Ea 

1903, 1904. pour l'exercice pour l'exercice 
UJOä. 1 1906. Pl.t;■, MOllfll. 

1 

29,03','60 ! 802,051 
868,788 50,892,041 51,000,000 35,500,000 2,500,000 1,128,051 35,100,574 . 

2,030 
435 

31,840,505 33,190,574 30,892,041 31,000,000 53,500,000 2,500,000 • 

261,85\J l . 
750,207 l,021,882 1,009,617 1,000,000 1,000,000 • 
5,643 

1,017,iOIJ 1,on,!ls2 1,000,617 1,000,000 1,000,000 • • 

345,555 371,184 531),585 5~0,000 350,000 • 

"·"'·"' l 30\612 22,241,072 22,760,822 22,000,000 22,000,000 • . 2,009,652 
565,845 

20,415,:52:! 22,241,072 22/66,822 22,000,000 22,000,000 ' . 

127,760 1 
fl3,775 
• 1 
10,040 1 

547.4001 490 
495,420 
324,!\25 
22,0?li \ 8,064,948 8,084, 1116 8,000,000 8,000,000 " .. 386,600 , 

2,~0!J,070 
G8,005 
52,lï3 

1,410 
1,ï5~,S:l0 

=>16,5[)0 
620,87~ 
593,!J:16 
ö8,0:\0 1 

7,51!i,5H 8,00-~,IJ/48 8,084,150 8,000,000 8,000,000 " • 

0,750 1'<!,000 11,ïOO 15,000 lö,000 . . 
-3U!J,454 4~7, 71)0 40.3,480 400,000 ~00,000 . . 
028,SO:; 1m1;,o;o 744,5fü 850,000· 850,000 . . 
--- . 
0~,!\21,772 r.r.,18fi,070 a~;:151,no üö,61~.ooo 60,113,000 ~.r,00,000 • 

11 



( 42) 

BUDGET DE L'EXERCICE i906. 

nature bta probnittl et renenne. 

l'RODUITS RÉALISÉS PEN 

mou. t90t. 1002. 

>.NREGISTREU.KT 

n f 16 
DOlllAINES. 

17 

18 

10 

20 
t:Hfl!ll~S llE FER,J 21 

r os rus 
>TTP.LÎ.Gfl>PIIES, 

2:l 

25 

ll. - PÉAGES. 

Liége à MaestrichL . 
1 
1 l\laestricht à Bois-le-Duc. 
/ Jonction de la Meuse à l'Escaut • 
Embranchement vers le camp de Beverloo 

Id. vers Hasselt. . . . . • 
Id. vers Turnhout • 

Turnhout à Anvers par Saint-Job in 'l Goor. 
Sambre. 
Charleroi à Brexellcs cl cmbraachemeots . 
Centre . 
Mons à Condé • • . • • • • 
Pomrnerœul à Antoin& . . • 

{ 
Deynze à Schipdonck . • 

Dérivation de la Lys. 
Schipdonck à Halgerboekc 

Dr?ils. { Roulers à la Lys . 
de navigauon. \ 

Gand à Ostende . 
Plasschcndaele, par Nieuport et Furnes, vers la France. 
nlocrvaert. 
Furnes à IJergues. 
Petite Nèthe (canalisée} 
Bossuyt. 
Gand à Terneuzen 
Meuse 
Ourthe. 

I Escaut , 

1 
1 
' 

Lys 
Yser. 
Ypres à l'Yser . 
Loo • Droits de péage consignés, reviré, au prollt du Trésor . 

Produits des bacs, bateaux et passages d'eau . 
Iledevances de sociétés nautiques 

Part revenant à l'État dans le produit net des quais de l'Escaut à Anvers 
Avant-port d'Ostende et bassin à Ilot de Nieuport. - Droits de quais et de 

bassin 

Toranr •... rr. 

Chemin de fer 
Télérrraphes et téléphones 
Postes, - 'l'axes des correspondances en r,énéral, taxes sur les mandats cl 

bons de poste, sur les nbonncmcnts, sur les effets de commerce et sur les 
permis de pêche • . . • , . • • • . • . • • • . • . • . • , : 

Produit du service des bateau:,. à vapeur entre Ostende cl Douvres 
Id. du passac-c d'eau ,l'AnYcrs à h1 Tôte-de-Flandre . , . . , 

122,755 

154,657 

4i7,80! 

4,230 

18,506 

24,218 

54,470 

131,564 

161,412 
1,669 

36,128 

32,197 

4,615 

8,256 

5,086 

M,038 

18,017 

2,744 

384 

2,149 
5,125 

38,798 
181,107 

4,720 

115,683 
56,574 
5,740 

1,665 

2,38~ 

55 
27,463 

':102 
600,000 

44,6i3 

'110,811 
1:58,2211 
411,1)96 

4,055 
14,812 
24,476 
55,744 

117,422 

175,100 

1,7\J!.> 
36,45-i 

31,428 
4,246 

8,204 
4,665 

52,582 
~0,81!) 
1,059 
508 

1,i60 

3,834 

34,405 
1150,379 

4,419 
115,00~ 

55,582 

5,849 
1,002 

2,305 
89 

20,024 

197 
600,000 

4\J,904 

2,398,875 

204,:rH,676 
o,~33,3:36 

l5,365, 132 
l, l 59,'.i04 

100,425 
~-----· 

2,275,742 

205,114,052 
0,680,004 

t~,O!i0,221 

1,15-1,357 
101,135 

' 1 
1 

1 
129,429 1 
156,015 
436,865 

4,413 
12,814 
27,224 
60,85,) 

131,247 

150,648 
1,556 

32,04:S 
30,426 

5,105 
9,162 
4,028 

59,503 

18,520 

2,156 

sss 
1,517 
4,008 

56,499 

103,0ü7 

4,580 

115,232 
01,~55 

6,644 
1,1185 

115 

25,109 

210 

600,000 

2,:-ws,oso 

210,716,1 Hl 
0,041,261 

lfi,585,!)!4 

1,108,888 
!00,850 

.Ir, 1 232,G0l,856 j 232,:'.i83,411 1 240,931,424 



( 45 ) 

or~VELOPPgMENTS. - VOIES ET MOYENS. 

(//oie$ et 1'-loyen.~.) 

DANT LI.S A!'il.ŒES 

-~------- 
i!HJ.,. mor.. 

Ml>)Ei\lU, 

ÉVALUA1'JONS 

adoptées proposées 
pour l'exercicclpour l'exercice 

190;5. UJOG. 

DIFFÉRENCES 

1•t.tJN, 

En 

MOl1'"11, 

Observations. 

15-i,644 
185,450 

481,06.f 
4,5ii0 

15,566 
:;2,6H 
69,6(34 

141,i99 
lû0,011 

1,333 
32,685 
34,484 
û,802 
9,012 
5,48-2 
68,417 
10,032 
2,852 
353 

1,02'7 
4,721 

37,782 
225,408 

4,042 
121,250 
69,756 
6,172 
1,894 
:!,Hi4 

()2 

213,026 
242 

(i75,000 

!i8,a48 

2,06!,88(i 

1,990,091 

Oï5,000 

43,550 

---J----!----1----1----1---- 
2,if8,541 

1,807,040 

(]50,000 

2,486,366 

1,675,000 

600,000 

50,000 

2,325,000 

2201004,0ïO 
10,lû3,2ï8 

17,'.5ij:,,46i 
1, IG7,ïï(I 

10G,ï~2 

•:m,:;00.;42 

11,058,IH 

111,214,~53 
1,lid,ïH 

11-1,:iOO 

215,11 ~.111 
10,0()5,204 

16,707,037 

1,19;;,4:;5 
104,736 

':131,500,000 
11,100,000 

18,713,570 
1,400,000 
115,000 

1,625,000 

600,000 

50,000 

2,275,000 

50,000 

50,000 

2"57,000,000 
12,000,000 

19,721,~30 
t,400,000 
115,000 

5,500,000 

!100,000 

1,007,700 

~a1,8,!),21,':! j 200,rm,0;;1 j 2-H,6!J1J,787 ( 20,,15ö,57o 1 21t,511
1
;;1,o 7,407,760 50,000 

t2 



fN° 4 - IJ ( 44 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE t906. 

nature beEi probuite et reuenue. 

PHODUITS RÉALISÉS PEN 

1900. i901. 1002 . 

•~R~CilSTRE- I 
■E!IT ( 

•• T UOlU l~ES. 

Ill. - C,U•lTAUX El' REVENUS. 

Prix de vente ,tie t~rr~ins I Rivières et canaux. 
prevenant d emrmse$. l Routes . . . . . 

l'roduit d'autres aliénations d'immeubles 

1 
. i Jes successions en uësbérecce 

Pro, mts 
nets des épa His • • • • • • 

l'ri1< ,le rente d'objets mobiliers confiés aux chemins de fer 
concédés, messageries, etc., el nou réclamés • . • • • 

Prix tie vente d'o!Jjels mobiliers. - Cat31ogues, invcu- 
ralres, ete.. . . . . . . . . • • . • • • 

Prix de vente de biens vacants et sans maitre. • 
provenant du Départ• des Affaires Étraogèrts 

id. id. des Finances el des Travaux 
publics • .• id. id. de la Guerre .. 

C, 0 • id. id. de l'Agricullure • . , • • - == 4J c::•- tl.:): 
<> .c "' id. de l'Intérieur el de l'Instruc- •• 0 ~ id. .., e.=, 

24 1 Domaines ~ ~ ii ~ tion publique • 
(uleuruapl1.1lc-t), "ï:? o id. id. de la Justice . . . . • • c... =6..:::: 

id. itl. des Chemins de for, Postes 
el Télégraphes. 

j id. id. de l'Indusrrie el du Travail. 
id. de la Cour des Comptes. 

Rcmbou~sement ! ,lu foncls de l'industrie nationale 
de capitaux. ! de créances ordinaires. . • .. 

Rachat et transfert de rentes • • 
Transactions en matière domaniale. 
Dcmmages-intérêrs pour inexécution de conreutioos, inté 

rêts moratoires compris • . • • . . . • • • . . • 
Hefoumisscment pour moins-value de mobilier (bacs et 

bateaux) • . . . • • • • • • . • • • . . • . 
Produit d'objets saisis et confisqués •• 
Parts du Trésor tians les biens possédés par indivis • 
ParL du Trésor dans l'encaisse disponible des Polders 

ToTAijx .•.. rr. 

~5 1 Forêts , 

Prix de vente de coupes de bois • • • 
hl. de chablis, bois de délit et d'élagages 
hl. de glamléc, panage, foins et herbages . 

Fcr·magcs lies propriétus dépendant des forêts. 
lu. ,lu droit de chasse . 
Id. id. de pêche (baux et licences] • 

Concessions ,Je tourbières, carrières, sablières, minerai . 
llèJc,·anccs pour construction d'usines cl droit d'usage • 

Torxux. . . . fr. 

,1 Rf.POlln:n. • . . fr. 

27,281 40,819 

1 

24,086 
24,359 26,384 28,551 
17,617 18,255 77,755 

38,255 65,252 42,224 
142 47 160 

2,148 1,578 2,790 

2,157 2,500 1,624 

• • 251 

738 556 • 

79,300 H,3,614 107,066 

222,654 186,358 198,127 

5,655 552 . 
601 583 126 

13,866 24,486 12,291 

3,047 4,790 2,808 

• , 101 . • " . • • 
• • • 
• . 1,350 

• 150 697 

33,548 25,873 14,639 

• • • 
19,288 14,205 7,402 

924 1,420 1,903 
40,606 9,459 . 
-- 

552,173 574,549 523,751 - - 
547,753 608,882 587,501 

H8,802 114,749 103,227 

635 2,417 200 

16,67:l 10,618 18,702 

20,482 '28,147 28,182 

644 575 636 

1,019 2,398 3,481 
2:!,555 18,742 19,443 

-- 
fü)0,202 102,528 761,202 

1,231,435 j t,307,077 r 1,285,0HS 



( 4~ ) 

DRVELOPPEl.\'IENTS. - VOIES ET MOYENS. 

(f'oies et Moyens.) 

nvxr LES Al'il'iEES ~V.\LUATIO~S OlffEREi"iCES 

-- -----------...,.-....__ ------- .-..__ ___________ 
~IOlt::~~t:. 

adoptées Observations. preposées En En 
rno~. U/04. 11our l'exercice pour l'exercice 

f.003. f90l,. PLt: ••. •ol~l!I. 

1 
89,233 
20,182 
17,889 
18,286 

G57 

2,7;;4 

2,456 

• 
1,069 

t!5,434 
210/81 

445 

2,566 
17,940 704,331 574,962 !530,000 !530,000 • • 
2,601 . 
• 
• 
3~6 

301 

• 
15,556 

» 

5/i66 
1,903 

34,580 

540,005 704,331 574,062 530,000 530,000 . • 

704,157 1 
127,832 

356 
tb,::>11 

l 890,316 809,001 760,000 850,-000 90,000 • 
27,671 

566 
3i555 

10,388 . 

001,636 800,316 800,001 î00,000 
1 

850,000 90,000 • 

l ' 
1,441,041 1,594,647 1,383,063 1,290,000 

1 
1,380,000 !l0,000 J 



[No 4 -1] ( 46) 

BUDGET Dg L'EXERCICE 1906. 

nature Clts pro~uitti et renenns. 
l!JOO. 

PRODUITS RÉALISÉS PEN 

-------:-------=--------- 
IOOI. 1002. 

EllnEGISTllf. 

M~NT 1 

20 

R•~OIIT ..• fr. 

III. - CAPITAUX ET REVENUS (surrs). 

Dépendances 
du 

Location des terrains réservés par l'administration tics chemins 
de fer. 

Location de bâ1imen1s • . , 
Id. d'hcrbac-cs, d'oseraies, etc. 

Redevances résultant des articles ü cl 42 de la loi sur les mines 
du21 avril 1810. . . . • . .•.•..• 

chemin de fcr.J Argent non réclamé. 
Aliénalio11s d'immeubles provenant d'emprises 
Prix de vente Je mobilier cl matériel hors d'usage. 

M. d'objets non réclamés. 
hl. d'arbre~, plantations, herbages, etc •. 

Ton.UI. 

~tablissements 
cl 

services régis 
par l'État. 

Produit~ divers 
'.!8 j Cl 

. fr. 

École l Pensions d'animaux malades • . • 
vétérinaire. Produits des ventes d'objets divers . 
Insertions au /f/oniteur (Loi du 30 juillet 1889) . 
,lbonnemcnts au Recueil des lois et arrêtés . 
Section normale d'enseignement moyen pour filles 
Produit du Jardin Botanique de Bruxelles 
Institut agricole. Produits de mutes d'objets mobiliers et autres. 

Tonox ..• fr. 

Produit des examens universitaires . 
Id. des examens et visa des diplômes 
Id. divers • 
Id. des brevets d'invention 
Id, du quart des salaires sur transcriptions . 
Id. de la taxe perçue pour topics de déclarations de consi 

gnation 
Id. des taxes perçues pour marques de fabrique el de com 

merce . 
hl. de la taxe perçue conformément à l'article 3 de la 

convention fütéraire avec la France .•• 
accidentels. \ Restitutions volontaires. 

Indemnités pour construction d'usines (forèrs exceptées) 
Parts non réclamées dans les amendes attribuées 
Ileslitution 'de paris d'amendes indûment all ri buées . 
Excédent de droits d'encan sur les frais d'adjudication 
Fonds et valeurs déposés aux Grcfl'cs et acquis au Trésor. 
Cautionuerncnts judiciaires attribués à l'État • 
Abonnemcnl de la province tic Ja Flandre orientale <lu chef 

d'analyses bactériologiques au lahoratolrc ile l'Ilnivcrsité de 
Gand. 

Tor,u1. 

A UPORTBI\, 

fr. 

fr. 

1,2::;1,4i5 

18,209 
ï,620 
4,130 

i,036 
4,06-i 

19,8i4 

t5,006 
21,783 

26,552 

1,367,077 

10,501 
30,032 
3,343 

3,168 
5,!140 

!H,264 
29,276 
26,7i5 

10,244 

t,285,013 

21,475 

1-46,232 
2,013 

2,01)9 
3,;;.G; 

2ï,2M 
14,7!i6 
24,99:! 
10,40!) 

187,55'.j 253,419 

11,561 
803 
93 

15,51!~ 
5,046 
250 
170 

12,553 

ï85 
08 

15,804 
5,160 

250 

11,350 

600 
100 

15,702 

5,200 
250 

33,lH7 34,620 

48,380 
70,384 

770 

500,010 
57,083 

5 

7,110 

7 

505 
5 
5 

ï6,515 
3,4!15 

45,320 
76,290 

0115,740 
61,008 

12 

7,820 

20 

55 
5 

75,967 

l ,'204 
4,706 

5,000 

37,264 

77,198 

752 

620,ïSO 
60,$86 

6 

8,410 

355 

ö!l,746 
1,067 

!JOS 

!i,000 

804,4ï4 801,155 

2,247,706 



( 47) 

Df~VELOPPEMENTS. -·· VOIES sr MOYENS 

(Yoâes et Moyen.~.) 

DAi'iT LES ANNÉES. ÉVALUATIONS DlfFÉRENCES - - - Observations. &IOYl!M'IK. adoptées proposées En En 
190:5. i901l. pour l'exercice pour l'exercice 

t901S. 1808. ■•Ll1H. !11011'8, 

1,441,641 1,504,647 1,385,905 1,290,000 1,380,000 90,000 " 

23,157 
216,609 

3,059 

2,539 
534,011 208,553 550,000 475,000 125,000 2,749 " 

85,759 
31,074 
21,014 
11,414 

398,334 534,011 208,~3~ 550,000 475,000 125,000 " 
1 

12,109 
553 

cr ~· 
15,7:W 55,241 34,250 30,000 30,000 Il 

6,000 
250 

• 
34,659 3!\,241 34,2!î0 30,000 30,000 . , • 

~·· 

40,l(lû 1 
60,126 

50 
628,000 
62,975 

15 

10,570 

n 927,215 884,008 850,000 S80,000 30,000 . 
170 
255 

" 
5 

08,000 
904 

2,1,00 1 

1 
1 

5,000 : 

884,821\ l127,21'\ 884,008 850,000 880,000 ~o,ooo " 
2,759,460 3,091,114 2,000,55/4 2,520,000 2,705,000 2/45,000 0 



[No~ - IJ ( 48 ) 

BUDGET DE L'EXl~RCICE 1906. 

nature bttJ probuit& et renenue. 

PRODUITS RÉALISÉS PEN 

(900. -l901. !90~. 

EaaEGJSTJtE• 

■EJT ! 20 

Cllf.11, DE FU, 
POSTES ~T 

TéLltG8.4PHES. 

PRISO~S. 

:;o 

51 

53 
54 
55 ,,n 
57 
:'>8 
50 
40 
41 

TRÉ50R>.R IE, 
cie. \ 42 

-il 

Revenus 
des 

domaines. 

l'ostcs. 
Services réi;is 
par l'Èlat 

RtPO!IT •••• fr. 
III. - CAl'lTA. UX ET l\EVE:NUS (svm). 

Fermages de biens-fonds el bâtiments (canaux, forêts et che 
mins de fer non compris) . . . • • . • • . . . . • . 

Domaine de Tervueren . \ Fermages el ~ente d'arbres. . . ? Menus produits. • • . . • . . 

1 
Location de biens-fonds et de bâtiments •• 

Génie militaire. Vente d'arbres, plantations, herbages, etc, 
Fermages de pêche cl de chasse ..... 

Arrérages clc rentes • • . . . • . • • 
Hcdernnces pour conces.,;ions de prises d'eau 
Abbave de Villers. \ Produit des d~·oits d'entrée, 

• / Menus produits • • • • • 
Intérêts de capitaux du fonds de l'industrie nationale. 

Jd. id. de créances ordinaires •.•. 
Produits des sablières et mines (forêts exceptées) . 
Bedevances (art, û el 4ö de la loi sur les mines duê l avril 1810). 
Location ,Je terrains pro- j Riviètcs et canaux 

venant ,l'cml'riscs . . !Ioules . 
Ye~•e d'arbres, planta- ) Riviè1·es et canaux 

lions, herbages, etc. . ltoutes . . . .- 
Droits <le pêche (ril'ièrcs et canaux). • • . 
Uevcnus des biens de cures (rcrmages et rentes). 
lledevances pour jouissance du mobilier de l'Él~t 
Produit des licences pour la cueillcuc du naissain de moules 

sur les ou>raues tie la côte et Jes ports rlu tluoral , 
Torans , . . . fr. 

ToTAIIX (Enregistrement et domaines): . fr. 

Produit des abonnements au 11/nniteur 
lil. 

Id. 
hl. 
hl, 
Id. 
Hl, 

iù. 

id. 
ï,J. 
id. 
iel. 
id. 

an Recueil spécial ,les actes de 
société. . . . . • . . 

aux Annales parlementaires 
au Compie rendu analytique . 
au Recueil des lois cl arrêtés. 
aux Documents parlementaires .. 
au bulletin international ries tarifs 

douaniers . \ 
Produit de la vente de permis de pêche . . . . . . . ..• 

Turxux (Chemins de fer, etc.], 

Produits divers des prisons • 

. fr. 

Produits (le l'emploi des fonds de cautionnements et de consignmions. 
Id. des droits de chancellerie . • . . . . 
Id. tics actes des commissariats maritimes. 
Id. des droits de pilotage 
Id. id. d'écluses 
1,1. ile la rér,ie du ôtouiteur . • • . . . . 
Id, des établissements cle bienfaisance de l'El~l. 
1,1. des laboratoires rl'analyscs de l'État 

Part réservée (J i'Ewt par la loi du 26 mars 1900 clans les IH\néficcs annuels 
réalisés par la llanrpie Nationale de Bdgi<1ue. . . . . . • . . .. 

llonification ,l'un quart pour cent par semestre sur l'excédent de la circulation 
moyenne au ddà rle 27:i millions de [raucs (les billets de la flanque 
Nationale de llelgique (loi du ::lû mars 1 !100, art.'!, 3• alinéa) . . . .. 

l'rocluit 1111 placement des fonds disponibles du Trésor , . . . . . . 
Ilivnlemle ,l'actinns de la Ci• (lu chemin de for tlu Congo (année d'expluitation 

1" juillet 1 ~05-30 juin 1 !)06) . . . • . . • . • . . . . . . • . 
Intérêts etrlividerulcs des net ions de la Société NJI iunalcdcs clrcm de for vicinaux. 
Produit de la redevance à payer par les provinces dispensées de pourvoir au 

casernement de_ la r,co,larmcric . . • • . • • • . . • . . • . • 
Onotc-part de l'Elal dans Ic dividcmle attrrhné pOIII' l'exercice IOO~ aux 
actionnaires de la Société anonyme du canal et des installations maritimes 
de Bruxelles. 

Tor sux (Trésorerie). 

TOTAUX DES CAPITAUX J:T REVP.IIUS. 

. fr • 

. fr. 

2,247,706 

141,582 
10,101 
2,448 

39,245 
35,831 
9,626 
358 

12,787 
5,441 

15 

5,088 
02,810 
10,961 

118,028 
260,156 
25,5'53 

62 
17 

2,480,383 

163,317 
28,076 
2,703 

35,508 
öl,102 
9,500 
340 

ll,420 
ö.738 
Ù7 

12,218 
61,1)7!1 
15,768 

1011,907 
503,536 
26,471 

53 
208 

2,424,015 

260,282 
23,828 
4,485 

34,1111) 
52,922 
9,231 
203 

17,721 
2,045 
346 

253 
0,202 

73,358 
23,752 

103,001 
11i4,7!l4 
21,892 

54 
524 

747,067 814,2110 751,052 

2,004,865 3,294,075 3, 175,01.l? 

25,516 

32,606 
J·J,260 
51,864 

660 
1!)7 

1,305 
113,260 
216,758 

24,714 

27,352 
9,705 

27,108 
584 
203 

1,155 
152,IJOI 

24,152 

26,840 
!1,428 

2H,044 
502 
233 

·1,155 
143,591 

225,702 252,924 

581,001 400,674 

2,604,077 
10,4G2 

148,434 
5,257,433 

8,650 
25'.5,815 
150.44~ 
108,577 

5,801,508 

1,46},93!! 
1,214,030 

l ,G\lô,380 
043,fi'.;i 

172,043 

2,()28,881 
11,21.0 

1!\7,546 
3,357,71 l 

8,568 
225,260 
14û,Oïi4 
132,8->3 

2,600,922 

1,575,338 
l,'l!tl8,220 

1,207,525 
1,139, ( .fö 

174,141 

17,814,117 

21,407,C.39 

444, t 98 

2,628,055 
10,537 

16u,011 
3,572,325 

8,0113 
:!35,402 
13~,519 
1(1:;,;;54 

2,260,453 

1 ,695,8~0 
1,127,805 

010,I!'i!i 
1,200,411:i 

180,78i 

14,657,354 1 11,523,825 

18,585,493 l ,s,116,014 



( 49) 

DEVELOPPEMENTS. - VOIES ET MOYENS. 

(f/oies et /Jloyen.~.) 

- 
DAN'T LES ANf.ÉES ÉVALUATIONS DIHÉRENCES 

--------- - - ----------. 
MOYV.!UF. 

adoptées proposées Observations. 
En En wo:.. IOM. pour l'exercice pour l'exercice 

mos. t906. PLfl#. ,9101:f,.. 

-- 
1 2,ï5!J,.160 3,001,114 2.600,551 2,520,000 2,i65,000 245,000 . 

41:!,0:;4 
19,055 
2,t,:;7 

:j4,X52 
30,812 
8,566 
1ï6 

14,411J 
:.;..256 . . 

12 > 1,127,2:50 8ï9,656 1,150,000 1,'l00,000 50,000 . 
4,Î~~ i 

70,205 
26,564 
64,708 
242,662 

~H,447 
54 

2!16 

1,-120 1 
1151',t\;\~ 1,1':!7,'./:;!I 117U.~!ill 1.15!',IIUU 1 l,':!Ull,IJOU 50,00ll . 

;;,:;-111.0!!4 4,21s,:;5:; =i,4110,210 J,Gi0.000 1 3,065.001} ~95,000 . 
24,ï80 

26,1ï7 . 
9,795 

2:S,160 
36,793 9J.2ï5 95,000 !15.000 . . 616 

238 

f,005 
150.456 163,7511 140,795 200,000 lï0,000 . so.ceo 
2:;o,:,;11 ::l.50,55l! 2:;:!,0lil' ::!IJ5,000 265,U1/U so.ooo 

4i4,?i08 02,940 426,644 400,000 1 400,000 . . 
- 

2,66(1,ï:l'i 2,773,481 2,661,0:i:, 2,855,000 2,855,000 . . 
11,281 12,278 11,158 !0,1100 10,800 • . 

1i~,8:l6 1ï5,il4 16=5,652 180,000 180,000 . . 
3,824,988 S,7!!0,528 S,554,'i97 4,000,000 4,000,000 • . 

7,473 7,139 Ï,99:; 10,000 10,000 . n 
215,515 220,000 229,5:18 2:;0,000 2->0,000 • • J:;!:1,':161 121,000 138,052 125,000 125,000 .. n 
121,963 123,31J9 117,085 100,000 100,000 . . 

2,566,600 2,.34-3,769 3,115,864 2,:;00,000 2,'.500,000 • . 
1,757,119 1,807,40;; f,650,5-iS 2,000,000 2,000,000 n . 
1,096,510 f,1411,100 l,t74,ll45 1,400,000 1,100,000 . 300,000 

Gi8.955 895,855 l,07ï,706 775,000 000,000 125,000 n 
1,355,%1 1,4GG,250 1,235,05ï 1,800,000 2,100,000 500,000 . 
184,616 187,452 179,8011 181,000 181,000 n • 
. • . • 200,000 200,000 

l 4,7i9,i 43 15,000,164 15,327,041 f5,0B6,IIOO 1 16,-l()LSOO fl\!5,000 1 :;00,000 

l!J,405,QG3 j ':10,Hl,800 1 
-. 

920,0UO 1 I0,2n8,fiG2 10,052,009 20,!J:ll,l!ÓO :no,ooo 



( ?SO ) 

BUDGET D~ l}EXft:RClCE 1906. 

nature bes probuit& et rmenus. 

IV. - REitJnOUJ\SEIIENT8. 

CO~TBIB0TI0NS~ 
IIIRf.CTV.S, f 

O'JUA~ t.S [T 
A.Cf~ISES. 

E~Rf.GISTR8- 
J1►:1n 

~T DO■,Ui11S. 

Frais de perception des centimes previneiaux • • . . . • . • • 
id , id. communaux . . . . . • . • • 

Remboursement par les commuees des centimes a,tditionnels sur 
valeurs des conrrihutions directes. • . • • • . . . . . . . . 

To,-,.ull'. (cootributions directes, etc ) ...• fr. 

~ 

Reliquau de comptes 
arrêtés et non arrêtés par la 

Cour des Comptes. 
50 ) 

( Déficits des comptables. 

l SoMes de compies de comptables extraordi 
naires ai.rêtés par la Cour des Comptes. . 

Acles de cbargemenL de divers chers . . . • 

~ Recouvre11Jents p~r prélêveœent sur caution- 
, nements • . . . . . • 

Recounc,nents dirers . . . • . . . . . • 
1----1-- 

Tou.uit. , •• fr. 

"' C .., 
E ~ 
~ o. 
'<I 
Q 

t 
"' > ;; 
"' .!!! .. 

51 I .., ,:,. 
"' ~ :E 
"' <:> 
" C: .. 
> _., 
-:, 
~ 
"' '- Ei 
"' .. :,. 
;;; 
0 

" "' a:: 

Frais de poursuites el d'instances . . . . . . . • 
Remboursement el ih\grèvemcnl de çontributions. . 
5 °/o sur les receues pour ordre (frais de ré6ie) . . . 
Remboursement de frai5 d'imjlression de rormules 
d'actes ,le J>rolël . • . . . • . . • . • 

Hemboursement de Irais •le tournée. - Rélribution 
Jrs surnuméraires . , . • 

Re.sti1u1ion rie droits • • . • • • • • • • 
Remboursement tlinr$. . . . • • • • 
Taxes dues pour l'uslgc des éi;outs de la prison de 

Saint-Gilles . . . . • . • • • • . • • 
Frai~ ,le surieillancede travaux publics concédés .• 
Taxes pour l'11•ace de la canalisation des eaux de la 

ville de Br11~clltS. • . . . • • • . • • 
Ministère des Alf.iires ÉtranGères - Rcmhoursementdessommesavancées 

par les consuls. • . . . • . . , . . • . . . • • • • • • • • 
Minislérc de~ Chemins de fer, Pos les el TéléBraphes.- Bcstitution de droits. 

Mio1slere 
des ~·inance,: 
et des Travaux 

publies. 

Ministère 
de la Guerre. 

Ministère l 
de l'Intérieur 

cl rie l'Insu-nction 
publique. 

Ministère 
de la Justice. 

les non- 

' Reslitntion ,Ic droits • • . . . . . • . . • • • 
\ Remlmurscmcms ,livers . . • • • . • • . • . • I Receuvrement ile taxes ,lues pour l'usai;e Jes égouts 
\ construits à Etterbeek el de la canalisation d~ 

eaux de ki ville de llrux,·llcs . • • • • • • . . 
Frais de justice en matiêrc de garde civique. 
Bemboursemenr de •ub,idcs 
Hestitution de tlro1ts . • • . • • • • 
Hembourscments divers • . . • . • , • 
Frais de justice en matière cri111ineilee1correctionoclle 

M. en matière de simple police • 
ld . en matière de Iaillue . . 
!ri. mitüaire • • • • . 

' 

Frais <le poursuites en matière forestière . . 
Remboursements d'in,lcinnités pour frais de r,reffe 
Rembuursements divers • • 1 

l Frais rie surrcillJnce ,le bois appartenant 
Ministère communes et aux hospices 

de l'\gricu lturc , Bcstiunloo <le droits • • . • .•••. 
Remboursements divers . • . . • . • • . 

hlinislère de l'lnclustrie cl ,lu Tra~·ail. - llcml.iou~cmcols divers. 

Totaux, 

Tonux (enrcf,ÎSln)mcnt et domaines). 

rr. 

fr. 

A JIP.POIi TER. • • • fr. 

PRODUITS1RÉALIS11.S PEN 
), .-;- 

tOOO. 1 1901. 1 190~. 

1 
' ! 

147,ïl4 162,473 i49,ï04 
510,2;;6 !H6,04!> 5;j2,IJ69 

il35,798 IXl.518 ~49,842 
--- - 
9:!D,748 860,036 932,515 - 

57 . . 
11!):.! 1.2~1 1,292 

•~,8:!0 5,214 19,003 
21,100 3JO,,fä0 5,510 

35,92'J 325,805 25,805 - 
130 !129 207 

ô 102 1,497 
3,18i 2,714 3,7311 

2,280 2,416 2,1155 

50,053 !53,701 !Sö,637 
Il 2!!0 10 

1,795 5,ï11 _6,461 

~21> . • 
12,492 12,492 11,992 

245 " • 
543 . • 
170 434 8i . • 740 
915 • 603 

. 058 . 
14,846 1:2,840 11,456 
10,5112 17,573 115 
• . . 
• • . 

116,SO:; 117,827 123,418 
130,407 145,247 150,153 

277 460 325 
70t 1,149 1.760 
245 344 9,i61 

2,500 O,li22 2,3117 . 3 26 

:55i,014 346,579 264,132 . . )) . • • 
• . • --- 

686,742 71!8,011 IJ45/.!;lt - 
722,6ït 1,05~,906 671,026 

t,652,419 1,913,942 1,603,541 



( öt ) 

DÉVELOPPEMENTS. - VOIES ET MOYENS. 

(Foies et !Jloyem ) 

-------- -- .. ·----- -- ------ -~- --- ___ p ______ ~~ - -~-- ·- - . ---- 
l>ANT LES ANNl!ES. ÉVALUATIONS DIFFÉRENCES 

~ - MOY'l!Nl'fB. 
adoptées proposées Übseroations. 

En En saox t90.li. pour l'exercice pour l'exercice 
mos. 190G. ..•. .., .. •01,-.e . 

l 
j 

1 
1 

l 165,880 ( 714,527 690,711 670,000 100,000 50,000 • 548,207 

1 222,847 214,614 226,924 210,000 210,000 • • : 
1 

i 936,934 9:!8,041 917,655 880,000 910,000 :rn,ooo • . 
612 

114,430 103,236 18,000 18,000 • • 
6,304 
7,207 

14,125 114,450 105,23(1 18,000 18,000 ,. • 
·- 

460 
888 

1 

5,018 

2,563 

51,584 
22 

12,117 

• 
12,092 . 

237 

1 

• 
• 

1 780 
1 395,795 608,0-18 600,000 600,000 • • 
1 

1 . 
1 

16,053 
i . 
1 • 
1 . 

123,774 
132,165 

554 
765 
721 

1,955 
2 

224,217 
• 
n 

15 

580,471 395,795 608,048 000,000 600,000 . • 

600,5{}4 508 221i 711,284 618,000 (HS,000 • ,, 

f ,537,628 1,437,166 1,628,919 1,498,000 1,628,000 30,000 • u 



[N° 4 -1) ( ä2) 

BUDGET DE L'EXERCICE {906. 

nature bes proî>nits et revenus. 

PRODUITS RÉALISÉS PEN 

1900. t90t. 
1 

1 t90i. 
' i 
i 

i 

PRISO~S. 

Tllf.SOIIEIIII, 
etc. 

IV. - REMIIOURSEM~NTS (solTll) 

!>2 ( Abonnement des provinces pour réparations d'entretien des maisons d'arrêt et 
de justice; achat el entretien de leur mobilier. . • . • . . . • • . 

54 
55 

56 

5ï 
58 1 Pa_r_t d'int~1·vcntion de la Banque Nationale de Belgique rlans les frais de 

1 résorerie . . . . . . . . . . . , • • . • . . • 
59 ( Remboursement par la province de Brabant el divers de menues dépenses con 

cernant le Palais de Justice de Bruxelles. 

60 

61 
62 

64 

RtPORT. • • fr. 

Remboursement par les provinces des centimes additionnels sur les non-valeurs 
des contributions directes • 

Recettes diverses et accidentelles • 
Quote-part de la ville d'Ostende dans les frais de manœuvre des écluses des 

bassins de commerce. 
Prélèvement sur les fonds de la masse d'habillement de la douane, à titre 

de remboursement d'avances, des frais de personnel du bureau spécial 
chargé du service de la masse . 

Recettes du cher d'ordonnances prescrites • 

Part des provinces el des communes dans le payement des pensions ties institu 
leurs communaux (Loi du 16 mai lt176) ..• 

Établissements de bienfaisance. . . • . • • . • . . . . . . . . . • • 
Annuité à paye1· jusqu'en 1 !)50 par la Compagnie des chemins de fer de l'Est 

français du chef de la rcpri~c de la section de Yireux à la frontière belge de 
l'ancien réseau " Grand central belge • • 

Annuité il payer jusqu'en ·I 928 par la Compagnie des wagons-lits el des grands 
express internationaux clu chef d'une provision de 5110,000 francs qui lui a 
été avancée pa1· l'Élat. (Convention du 13 novembre !Ool, art. 2, § 4.) .• 

Versement à effectuer par la Chine en amortissement de la quote-part d'indem 
nité attribuée aux sociétés et particuliers belges à la suite des troubles 
de 'l!Juo .....•...........•.. 

TOTAUX (Trésorerie) ... fr. 

l'OTAOX o~s Rf.!l)OUIISf..EIITS • • fr, 

1,652,419 

22,984 

1,913,942 

221984 

1,603,541 

2i,984 

63,019 
'1,172,626 

1,360 

6,850 
20,631 

285,000 

51,474 

1,6!55,315 
336,259 

40,000 

3,612,534 

5,287,957 

348,931 
1,838,044 

1,360 

4,842 
19,910 

230,000 

31,505 

1,735,670 
330,049 

20,000 

4,570,220 

6,507,146 

117,1194 
2,402,100 

1,360 

4,500 
1!1,025 

230,000 

51,580 

1,783,048 
540,46i 

20,000 

- ----1-----1---- 
4,942,674 

------1 ------,-------·- 
6,500,199 



( ts5 J 

Dl!VELOPPEMENTS. - VOIES ET MOYENS. 

( r oie, et Moyens.) 

OANT LES ANNÉES EVALUATJONS 11I FFÉRENCES -- - --- •OTEl'l!'III. adoptées proposées Observations. 
En BD 0 os, 1804. pour l'exercice pour l'exercice 

1901S, 1906. PLll•, ••• 1'., 

1,537,528 1,437,166 1,61!8,910 1,498,000 1,528,000 30,000 • 

2-2,984 22,084 22,084 22,084 21!,9S4 • ,, 

t14,02t 15;'),145 159,522 fl0,000 60,000 . • 
8,097,834 2,477,3i5 3,107,770 900,000 1,000,000 100,000 • 

1,360 1,360 t,360 1,360 1,360 • • 
10,200 n . 

4,650 5,100 5,188 10,200 
15,267 39,770 21,!520 30,000 30,000 1) • 
230,000 230,000 230,000 230,000 230,000 . . 
31,580 31,!580 31,544 31,450 31,430 • u 

1,887,289 2,181,989 t,K48,664 2,415,1100 2,5116,800 121,200 • 
537,168 319,000 334,380 420,000 420,000 ,, • 

20,000 20,000 20,000 :l0,000 20,000 n • 

28,926 28,026 28,9~6 28,026 2!!,926 . • 

. • • • 1,237,813 1,237,813 • 

10,768,996 5,488,245 5,878,889 4,147,516 5,606,529 1,450,015 . 
12,529,508 6,948,395 7,530,702 5166!1,!SOO 7,157,513 1,489,013 0 



l t 1 I \ 1 \ 

J 1 ' 1 l 
1 1 
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